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EURX Eta Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 141.700.

Les comptes annuels de la société EURX Eta Investment S.à r.l. au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016064446/10.
(160026111) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2016.

Siccar Point Energy Luxembourg S.C.A., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 57.959,35.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 189.091.

In the year two thousand and fifteen on the second day of November.
before the undersigned Maître Jacques Kesseler, notary residing in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg

was held
the extraordinary general meeting (the “Meeting”) of Siccar Point Energy Luxembourg S.C.A., a société en commandite

par actions, incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at
2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, being registered with the Luxembourg Trade
and Companies' Register under number B 189.091 (the “Company”), incorporated on 25 June 2014 pursuant to a deed of
Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
n°2719 on 3 October 2014 and rectified on 21 July 2014 pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing
in Luxembourg, acting in replacement of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, published in the Mé-
morial C, Recueil des Sociétés et Associations n°2760 on 7 October 2014. The articles of association were amended for
the last time pursuant to a deed of Maître Carlo Wersandt, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, dated
9 January 2015, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 591 on 4 March 2015.

The Meeting is chaired by Ms. Stefanie Kreuzer, maître en droit, with professional address in Luxembourg (the “Chair-
man”).

The Chairman appoints Ms. Anissa Sophie Kabbage, private employee, with professional address in Luxembourg, as
secretary of the Meeting (the “Secretary”) and as scrutineer of the Meeting (the “Scrutineer”).

The chairman declares and requests the notary to state, whereby the Meeting agrees, that:
- all the shareholders are present or represented and the number of shares held by them is shown on an attendance list

signed by the shareholders or their proxies, by the office of the meeting and the notary. The said list as well as the proxies
initialled ne varietur will be registered with the deed;

- pursuant to the attendance list, the whole share capital is present or represented in this extraordinary general assembly
and the shareholders present or represented declare that they have had notice and knowledge of the agenda prior to the
meeting, and agree to waive the notice requirements;

- the Meeting is duly constituted and can therefore validly deliberate on the following agenda:

Agenda

1. Increase of the share capital of the Company from its current amount of fifty-six thousand eight hundred and seventy-
eight United States dollars and nineteen cents (USD 56,878.19) up to fifty-seven thousand nine hundred and thirty-nine
United States dollars and thirty-five cents (USD 57,939.35);

2. Subsequent amendment of article 7 of the articles of association of the Company;
3. Miscellaneous.
After duly considering each item on the agenda, the general meeting unanimously took the following resolutions:

First resolution

The Meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of one thousand and sixty-one United
States dollars and sixteen cents (USD 1,061.16) so as to raise it from its current amount of fifty-six thousand eight hundred
and seventy-eight United States dollars and nineteen cents (USD 56,878.19) up to an amount of fifty-seven thousand nine
hundred and thirty-nine United States dollars and thirty-five cents (USD 57,939.35) through the issuance of one hundred
and six thousand one hundred and sixteen (106,116) shares to be allocated as follows:

- one thousand five hundred and fifty-five (1,555) A1 Ordinary Shares,
- one thousand five hundred and fifty-five (1,555) A2 Ordinary Shares,
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- one thousand five hundred and fifty-five (1,555) A3 Ordinary Shares,
- one thousand five hundred and fifty-five (1,555) A4 Ordinary Shares (the “A Shares”),
- two thousand one hundred and ninety-two (2,192) B1 Ordinary Shares,
- two thousand one hundred and ninety-two (2,192) B2 Ordinary Shares,
- two thousand one hundred and ninety-two (2,192) B3 Ordinary Shares,
- two thousand one hundred and ninety-two (2,192) B4 Ordinary Shares (the “B Shares”),
- forty-five thousand five hundred and sixty-four (45,564) C1 Ordinary Shares, and
- forty-five thousand five hundred and sixty-four (45,564) C2 Ordinary Shares (the “C Shares”),
the A Shares, the B Shares and the C Shares having a nominal value of one cent (USD 0.01) each.

Subscription and payment

Thereupon, the issued shares have been subscribed as follows:
1) Siccar Point (Guernsey) Investment Limited, incorporated and existing under the laws of Guernsey, registered with

the Guernsey Registry under number 58658, having its registered office at 3 rd Floor, Tudor House, Le Bordage, St Peter
Port, Guernsey GY1 3PP, and being a limited shareholder of the Company,

here represented by Ms. Stefanie Kreuzer, maître en droit, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy,
declares to subscribe for:
- seven hundred and fifteen (715) A1 Ordinary Shares;
- seven hundred and fifteen (715) A2 Ordinary Shares;
- seven hundred and fifteen (715) A3 Ordinary Shares; and
- seven hundred and fifteen (715) A4 Ordinary Shares,
having a nominal value of one cent (USD 0.01) each.
Each A share is subscribed for a total amount of ten United States dollars (USD 10), out of which one cent (USD 0.01)

is allocated to the share capital of the Company and nine United States dollars and ninety-nine cents (USD 9.99) is allocated
to the share premium.

All the above shares are subscribed in exchange for cash and the aggregate contribution made by Siccar Point (Guernsey)
Investment Limited to the Company in this respect amounts to twenty-eight thousand six hundred United States dollars
(USD 28,600).

2) Siccar Point (Guernsey) Investment II Limited, incorporated and existing under the laws of Guernsey, registered with
the Guernsey Registry under number 58720, having its registered office at 3 rd Floor, Tudor House, Le Bordage, St Peter
Port, Guernsey GY1 3PP, and being a limited shareholder of the Company,

here represented by Ms. Stefanie Kreuzer, maître en droit, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy,
declares to subscribe for:
- sixty-two (62) A1 Ordinary Shares;
- sixty-two (62) A2 Ordinary Shares;
- sixty-two (62) A3 Ordinary Shares; and
- sixty-two (62) A4 Ordinary Shares,
having a nominal value of one cent (USD 0.01) each.
Each A share is subscribed for a total amount of ten United States dollars (USD 10), out of which one cent (USD 0.01)

is allocated to the share capital of the Company and nine United States dollars and ninety-nine cents (USD 9.99) is allocated
to the share premium.

All the above shares are subscribed in exchange for cash and the aggregate contribution made by Siccar Point (Guernsey)
Investment II Limited to the Company in this respect amounts to two thousand four hundred and eighty United States
dollars (USD 2,480).

3) Siccar Point (Cayman) Holdco I Limited, incorporated and existing under the laws of the Cayman Islands, registered
with the Registrar of Companies of the Cayman Islands under number 288892, having its registered office at 190, Elgin
Avenue, George Town, Grand Cayman KY1-9005, Cayman Islands, and being a limited shareholder of the Company,

here represented by Ms. Stefanie Kreuzer, maître en droit, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy,
declares to subscribe for:
- seven hundred and seventy-seven (777) A1 Ordinary Shares;
- seven hundred and seventy-seven (777) A2 Ordinary Shares;
- seven hundred and seventy-seven (777) A3 Ordinary Shares; and
- seven hundred and seventy-seven (777) A4 Ordinary Shares,
having a nominal value of one cent (USD 0.01) each.
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Each A share is subscribed for a total amount of ten United States dollars (USD 10), out of which one cent (USD 0.01)
is allocated to the share capital of the Company and nine United States dollars and ninety-nine cents (USD 9.99) is allocated
to the share premium.

All the above shares are subscribed in exchange for cash and the aggregate contribution made by Siccar Point (Cayman)
Holdco I Limited to the Company in this respect amounts to thirty-one thousand eighty United States dollars (USD 31,080).

4) Jonathan Leslie Roger, residing at 2 Bayview Road, Aberdeen, AB15 4EY, United Kingdom, and being a limited
shareholder of the Company,

here represented by Ms. Stefanie Kreuzer, maître en droit, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy,
declares to subscribe for:
- one (1) A1 Ordinary Share;
- one (1) A2 Ordinary Share;
- one (1) A3 Ordinary Share; and
- one (1) A4 Ordinary Share,
having a nominal value of one cent (USD 0.01) each.
Each A share is subscribed for a total amount of ten United States dollars (USD 10), out of which one cent (USD 0.01)

is allocated to the share capital of the Company and nine United States dollars and ninety-nine cents (USD 9.99) is allocated
to the share premium.

All the above shares are subscribed in exchange for cash and the aggregate contribution made by Jonathan Leslie Roger
to the Company in this respect amounts to forty United States dollars (USD 40).

5) Nicholas Cooper, residing at Albourne Farm, Shaves Wood Lane, Albourne, West Sussex BN6 9DX, United King-
dom, and being a limited shareholder of the Company,

here represented by Ms. Stefanie Kreuzer, maître en droit, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy,
declares to subscribe for:
- five hundred and thirty-one (531) B1 Ordinary Shares;
- five hundred and thirty-one (531) B2 Ordinary Shares;
- five hundred and thirty-one (531) B3 Ordinary Shares; and
- five hundred and thirty-one (531) B4 Ordinary Shares,
having a nominal value of one cent (USD 0.01) each.
Each B share is subscribed for a total amount of one cent (USD 0.01), which is entirely allocated to the share capital of

the Company.
All the above shares are subscribed in exchange for cash and the aggregate contribution made by Nicholas Cooper to

the Company in this respect amounts to twenty-one United States dollars and twenty-four cents (USD 21.24).
6) Will Powell, residing at 38 Watson Street, Aberdeen, AB25 2QL, United Kingdom, and being a limited shareholder

of the Company,
here represented by Ms. Stefanie Kreuzer, maître en droit, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy,
declares to subscribe for:
- sixty-six (66) B1 Ordinary Shares;
- sixty-six (66) B2 Ordinary Shares;
- sixty-six (66) B3 Ordinary Shares; and
- sixty-six (66) B4 Ordinary Shares,
having a nominal value of one cent (USD 0.01) each.
Each B share is subscribed for a total amount of one cent (USD 0.01), which is entirely allocated to the share capital of

the Company.
All the above shares are subscribed in exchange for cash and the aggregate contribution made by Will Powell to the

Company in this respect amounts to two United States dollars sixty-four cents (USD 2.64).
7) Chris Finlayson, residing at Verdley Edge, Henley Hill, Haslemere, GU27 3HG, United Kingdom, and being a new

limited shareholder of the Company,
here represented by Ms. Stefanie Kreuzer, maître en droit, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy,
declares to subscribe for:
- five hundred and thirty-one (531) B1 Ordinary Shares;
- five hundred and thirty-one (531) B2 Ordinary Shares;
- five hundred and thirty-one (531) B3 Ordinary Shares; and
- five hundred and thirty-one (531) B4 Ordinary Shares,
having a nominal value of one cent (USD 0.01) each.
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Each B share is subscribed for a total amount of one cent (USD 0.01), which is entirely allocated to the share capital of
the Company.

All the above shares are subscribed in exchange for cash and the aggregate contribution made by Chris Finlayson to the
Company in this respect amounts to twenty-one United States dollars and twenty-four cents (USD 21.24).

8) Marshall Allerton, residing at Hallhill, Sunnybrae, Turriff, Aberdeenshire, AB53 4BL, United Kingdom, and being
a new limited shareholder of the Company,

here represented by Ms. Stefanie Kreuzer, maître en droit, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy,
declares to subscribe for:
- one thousand sixty-four (1,064) B1 Ordinary Shares;
- one thousand sixty-four (1,064) B2 Ordinary Shares;
- one thousand sixty-four (1,064) B3 Ordinary Shares;
- one thousand sixty-four (1,064) B4 Ordinary Shares;
- forty-five thousand five hundred and sixty-four (45,564) C1 Ordinary Shares; and
- forty-five thousand five hundred and sixty-four (45,564) C2 Ordinary Shares,
having a nominal value of one cent (USD 0.01) each.
Each B share is subscribed for a total amount of one cent (USD 0.01), which is entirely allocated to the share capital of

the Company.
Each C share is subscribed for a total amount of 2.51 cents (USD 0.0251), out of which one cent (USD 0.01) is allocated

to the share capital of the Company and 1.51 cents (USD 0.0151) is allocated to the share premium.
All the above shares are subscribed in exchange for cash and the aggregate contribution made by Marshall Allerton to

the Company in this respect amounts to two thousand three hundred twenty-nine US dollars and eighty-seven cents (USD
2,329.87).

The said proxies, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing persons and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The total subscription price of sixty-four thousand five hundred seventy-four US dollars and ninety-nine cents (USD
64,574.99) is allocated as follows:

- USD 1,061.16 to the share capital of the Company, and
- USD 63,513.83 to the share premium of the Company.
The amount of sixty-four thousand five hundred seventy-four United States dollars and ninety-nine cents (USD

64,574.99) is at the free disposal of the Company, as it has been proved to the undersigned notary who expressly acknow-
ledges it.

Second resolution

As a consequence of the above resolution, the Meeting of the Company, now with the participation of the new subscriber,
resolves to amend article 7 of the articles of association of the Company, which shall now read as follows:

“ Art. 7. Issued share capital. The Company's share capital is set at fifty-seven thousand nine hundred and thirty-nine
United States dollars and thirty-five cents (USD 57,939.35) represented by five million seven hundred and ninety-three
thousand nine hundred and thirty-five (5.793.935) shares consisting of four thousand three hundred and thirty (4,330) A1
Ordinary Shares, four thousand three hundred and thirty (4,330) A2 Ordinary Shares, four thousand three hundred and
thirty (4,330) A3 Ordinary Shares, four thousand three hundred and thirty (4,330) A4 Ordinary Shares, nine hundred and
seventy-eight thousand eight hundred and ten (978,810) B1 Ordinary Shares, nine hundred and seventy-eight thousand
eight hundred and ten (978,810) B2 Ordinary Shares, nine hundred and seventy-eight thousand eight hundred and ten
(978,810) B3 Ordinary Shares, nine hundred and seventy-eight thousand eight hundred and ten (978,810) B4 Ordinary
Shares (altogether the “Ordinary Shares”), nine hundred and thirty thousand six hundred and eighty-seven (930,687) C1
Shares and nine hundred and thirty thousand six hundred and eighty-seven (930,687) C2 Shares and one (1) management
share (the “Management Share”), having a nominal value of one cent (USD 0.01) each.

The subscribed capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the
manner required for amendment of these articles of incorporation. Any further issue of shares or other Interests is subject
to such preferential rights of subscription and other pre-emptive rights as may be provided for in the Agreement.

The Company may, to the extent and under terms permitted by law, redeem its own shares.”

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified that the conditions provided for in article 26 of the Law, have
all been complied with.

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
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The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing parties
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the said proxyholder of the appearing parties
signed together with the notary, the present original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le deux novembre.
par devant Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg

a été tenue
une assemblée générale extraordinaire (ci-après l'«Assemblée») de Siccar Point Energy Luxembourg S.C.A., une société

en commandite par actions, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au
2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 189.091 (la «Société»), constituée le 25 juin 2014 suite à un acte de Maître
Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n°2719 le 3
octobre 2014 et rectifié le 21 juillet 2014 suivant acte de Maître Martine Schaeffer, notaire résidant à Luxembourg, agissant
en remplacement de Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations n°2760 le 7 octobre 2014. Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte de Maître Carlo
Wersandt, résidant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 9 janvier 2015, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, n°591 le 4 mars 2015.

L'Assemblée est présidée par Madame Stefanie Kreuzer, maître en droit, ayant son adresse professionnelle au Luxem-
bourg (le «Président»).

Le Président nomme Madame Anissa Sophie Kabbage, employée privée, ayant son adresse professionnelle au Luxem-
bourg, en tant que secrétaire de l'Assemblée (le «Secrétaire») et en tant que scrutateur de l'Assemblée (le «Scrutateur»).
Le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter, et l'assemblée reconnaît que:

- tous les actionnaires sont présents ou représentés, et le nombre d'actions qu'ils détiennent est indiqué sur une liste de
présence dûment signée par les actionnaires ou les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du
bureau et le notaire instrumentant. Ladite liste de présence ainsi que les procurations paraphées ne varietur resteront an-
nexées au présent acte;

- en vertu de la liste de présence, l'intégralité du capital social est présente ou représentée à cette assemblée générale
extraordinaire, les actionnaires présents ou représentés déclarent avoir été avisés et avoir eu connaissance de l'ordre du jour
avant l'assemblée, et acceptent de renoncer aux formalités de convocation;

- l'Assemblée est dûment constituée et peut dès lors valablement délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société de son montant actuel de cinquante-six mille huit cent soixante-dix-huit
dollars américains et dix-neuf centimes (56.878,19 USD) à cinquante-sept mille cinq cent quarante-cinq dollars américains
et trente et un centimes (57.545,31 USD);

2. Modification subséquente de l'article 7 des statuts de la Société;
3. Divers.

Première résolution

L'Assemblée décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de mille soixante et un dollars américains
et seize centimes (1.061,16 USD) afin de le porter de son montant actuel de cinquante-six mille huit cent soixante-dix-huit
dollars américains et dix-neuf centimes (56.878,19 USD) à cinquante-sept mille neuf cent trente-neuf dollars américains
et trente-cinq centimes (USD 57.939,35) par l'émission de cent six mille cent seize (106.116) actions à allouer comme suit:

- mille cinq cent cinquante-cinq (1.555) Actions Ordinaires A1,
- mille cinq cent cinquante-cinq (1.555) Actions Ordinaires A2,
- mille cinq cent cinquante-cinq (1.555) Actions Ordinaires A3,
- mille cinq cent cinquante-cinq (1.555) Actions Ordinaires A4, (les «Actions A»)
- deux mille cent quatre-vingt-douze (2.192) Actions Ordinaires B1,
- deux mille cent quatre-vingt-douze (2.192) Actions Ordinaires B2,
- deux mille cent quatre-vingt-douze (2.192) Actions Ordinaires B3, et
- deux mille cent quatre-vingt-douze (2.192) Actions Ordinaires B4, (les «Actions B»)
- quarante-cinq mille cinq cent soixante-quatre (45.564) Actions Ordinaires de classe C1, et
- quarante-cinq mille cinq cent soixante-quatre (45.564) Actions Ordinaires de classe C2 (les «Actions C»),
ayant une valeur nominale d'un centime (0,01 USD) chacune.
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Souscription et paiement

Ainsi, les actions émises ont été souscrites comme suit:
1) Siccar Point (Guernsey) Investment Limited, constituée et existant selon les lois de Guernesey, enregistrée au Registre

du Commerce et des Sociétés de Guernesey sous le numéro 58658, ayant son siège social au 3 ème étage, Tudor House, Le
Bordage, St Peter Port, Guernesey GY1 3PP, et étant un actionnaire commanditaire de la Société,

ici représentée par Madame Stefanie Kreuzer, maître en droit, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration,

déclare souscrire à:
- sept cent quinze (715) Actions Ordinaires A1;
- sept cent quinze (715) Actions Ordinaires A2;
- sept cent quinze (715) Actions Ordinaires A3; et
- sept cent quinze (715) Actions Ordinaires A4;
ayant une valeur nominale d'un centime (0,01 USD) chacune.
Chaque action A a été souscrite pour un montant total de dix dollars américains (10 USD), dont un centime (0,01 USD)

est alloué au capital social de la Société et neuf dollars américains et quatre-vingt-dix-neuf centimes (9,99 USD) sont alloués
à la prime d'émission.

Toutes les actions ci-dessus ont été souscrites en échange d'une contribution totale en numéraire apportée par Siccar
Point (Guernsey) Investment Limited à la Société s'élevant à vingt-huit mille six cents dollars américains (28.600 USD).

2) Siccar Point (Guernsey) Investment II Limited, constituée et existant selon les lois de Guernesey, enregistrée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Guernesey sous le numéro 58720, ayant son siège social au 3ième étage, Tudor
House, Le Bordage, St Peter Port, Guernesey GY1 3PP, et étant un actionnaire commanditaire de la Société,

ici représentée par Madame Stefanie Kreuzer, maître en droit, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration,

déclare souscrire à:
- soixante-trois (63) Actions Ordinaires A1;
- soixante-trois (63) Actions Ordinaires A2;
- soixante-trois (63) Actions Ordinaires A3; et
- soixante-trois (63) Actions Ordinaires A4;
ayant une valeur nominale d'un centime (0,01 USD) chacune.
Chaque action A a été souscrite pour un montant total de dix dollars américains (10 USD), dont un centime (0,01 USD)

est alloué au capital social de la Société et neuf dollars américains et quatre-vingt-dix-neuf centimes (9,99 USD) sont alloués
à la prime d'émission.

Toutes les actions ci-dessus ont été souscrites en échange d'une contribution totale en numéraire apportée par Siccar
Point (Guernsey) Investment II Limited à la Société s'élevant à deux mille quatre cent quatre-vingt dollars américains et
quarante-huit centimes (2.480 USD).

3) Siccar Point (Cayman) Holdco I Limited, constituée et existant selon les lois des Iles Caïmans, enregistrée au Registrar
of Companies des Iles Caïmans sous le numéro 288892, ayant son siège social au 190, Elgin Avenue, George Town, Grand
Cayman KY1-9005, Iles Caïmans, et étant un actionnaire commanditaire de la Société,

ici représentée par Madame Stefanie Kreuzer, maître en droit, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration,

déclare souscrire à:
- sept cent soixante-dix-sept (777) Actions Ordinaires A1;
- sept cent soixante-dix-sept (777) Actions Ordinaires A2;
- sept cent soixante-dix-sept (777) Actions Ordinaires A3; et
- sept cent soixante-dix-sept (777) Actions Ordinaires A4;
ayant une valeur nominale d'un centime (0,01 USD) chacune.
Chaque action A a été souscrite pour un montant total de dix dollars américains (10 USD), dont un centime (0,01 USD)

est alloué au capital social de la Société et neuf dollars américains et quatre-vingt-dix-neuf centimes (9,99 USD) sont alloués
à la prime d'émission.

Chaque action B a été souscrite pour un montant total d'un centime (0,01 USD), qui a été entièrement alloué au capital
social de la Société.

Toutes les actions ci-dessus ont été souscrites en échange d'une contribution totale en numéraire apportée par Siccar
Point (Cayman) Holdco I Limited à la Société s'élevant à trente et un mille quatre-vingt (31.080 USD).

4) Jonathan Leslie Roger, résidant à 2 Bayview Road, Aberdeen, AB15 4EY, Royaume-Uni, et étant un actionnaire
commanditaire de la Société,
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ici représentée par Madame Stefanie Kreuzer, maître en droit, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration,

déclare souscrire à:
- une (1) Action Ordinaire A1;
- une (1) Action Ordinaire A2;
- une (1) Action Ordinaire A3; et
- une (1) Action Ordinaire A4;
ayant une valeur nominale d'un centime (0,01 USD) chacune.
Chaque action A a été souscrite pour un montant total de dix dollars américains (10 USD), dont un centime (0,01 USD)

est alloué au capital social de la Société et neuf dollars américains et quatre-vingt-dix-neuf centimes (9,99 USD) sont alloués
à la prime d'émission.

Toutes les actions ci-dessus ont été souscrites en échange d'une contribution totale en numéraire apportée par Jonathan
Leslie Roger à la Société s'élevant à quarante dollars américains (40 USD).

5) Nicholas Cooper, résidant à Albourne Farm, Shaves Wood Lane, Albourne, Sussex de l'Ouest BN6 9DX, Royaume-
Uni, et étant un actionnaire commanditaire de la Société,

ici représentée par Madame Stefanie Kreuzer, maître en droit, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration,

déclare souscrire à:
- cinq cent trente et un (531) Actions Ordinaires B1;
- cinq cent trente et un (531) Actions Ordinaires B2;
- cinq cent trente et un (531) Actions Ordinaires B3; et
- cinq cent trente et un (531) Actions Ordinaires B4,
ayant une valeur nominale d'un centime (0,01 USD) chacune.
Chaque action B a été souscrite pour un montant total d'un centime (0,01 USD), qui a été entièrement alloué au capital

social de la Société.
Toutes les actions ci-dessus ont été souscrites en échange d'une contribution totale en numéraire apportée par Nicholas

Cooper à la Société s'élevant à vingt et un dollars américains et vingt-quatre centimes (21,24 USD).
6) Will Powell, résidant à 38 Watson Street, Aberdeen, AB25 2QL, Royaume-Uni, et étant un actionnaire commanditaire

de la Société,
ici représentée par Madame Stefanie Kreuzer, maître en droit, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu

d'une procuration,
déclare souscrire à:
- soixante-six (66) Actions Ordinaires B1;
- soixante-six (66) Actions Ordinaires B2;
- soixante-six (66) Actions Ordinaires B3; et
- soixante-six (66) Actions Ordinaires B4,
ayant une valeur nominale d'un centime (0,01 USD) chacune.
Chaque action B a été souscrite pour un montant total d'un centime (0,01 USD), qui a été entièrement alloué au capital

social de la Société.
Toutes les actions ci-dessus ont été souscrites en échange d'une contribution totale en numéraire apportée par Will Powell

à la Société s'élevant à deux dollars américains et soixante-quatre centimes (2,64 USD).
7) Chris Finlayson, résidant à Verdley Edge, Henley Hill, Haslemere, GU27 3HG, Royaume Uni, et étant un nouvel

actionnaire commanditaire de la Société,
ici représentée par Madame Stefanie Kreuzer, maître en droit, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu

d'une procuration,
déclare souscrire à:
- cinq cent trente et un (531) Actions Ordinaires B1;
- cinq cent trente et un (531) Actions Ordinaires B2;
- cinq cent trente et un (531) Actions Ordinaires B3; et
- cinq cent trente et un (531) Actions Ordinaires B4,
ayant une valeur nominale d'un centime (0,01 USD) chacune.
Chaque action B a été souscrite pour un montant total d'un centime (0,01 USD), qui a été entièrement alloué au capital

social de la Société.
Toutes les actions ci-dessus ont été souscrites en échange d'une contribution totale en numéraire apportée par Nicholas

Cooper à la Société s'élevant à vingt et un dollars américains et vingt-quatre centimes (21,24USD).
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8) Marshall Allerton, résidant à hill, Sunnybrae, Turriff, Aberdeenshire, AB53 4BL, Royaume Uni, et étant un nouvel
actionnaire commanditaire de la Société,

ici représentée par Madame Stefanie Kreuzer, maître en droit, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration,

déclare souscrire à:
- mille soixante-quatre (1.064) Actions Ordinaires B1;
- mille soixante-quatre (1.064) Actions Ordinaires B2;
- mille soixante-quatre (1.064) Actions Ordinaires B3;
- mille soixante-quatre (1.064) Actions Ordinaires B4,
- quarante-cinq mille cinq cent soixante-quatre (45.564) Actions Ordinaires de classe C1, et
- quarante-cinq mille cinq cent soixante-quatre (45.564) Actions Ordinaires de classe C2
ayant une valeur nominale d'un centime (0,01 USD) chacune.
Chaque action B a été souscrite pour un montant total d'un centime (0,01 USD), qui a été entièrement alloué au capital

social de la Société.
Chaque action C a été souscrite pour un montant total de 2,51 centimes (0,0251 USD), dont un centime (0,01 USD) est

alloué au capital social de la Société et 1,51 centimes (0,0151 USD) est sont alloués à la prime d'émission.
Toutes les actions ci-dessus ont été souscrites en échange d'une contribution totale en numéraire apportée par Nicholas

Cooper à la Société s'élevant à deux mille trois cent vingt-neuf dollars américains et quatre-vingt-sept centimes (2.329,87
USD).

Lesdites procurations, paraphées ne varietur par le mandataire des comparantes et le notaire instrumentant, resteront
annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités d'enregistrement.

Le prix total de souscription de soixante-quatre mille cinq cent soixante-quatorze dollars américains et quatre-vingt-dix-
neuf centimes (64.574,99 USD) est alloué comme suit:

- USD 1.061,16 au capital social de la Société, et
- USD 63.513,83 à la prime d'émission de la Société.
Le montant de soixante-quatre mille cinq cent soixante-quatorze dollars américains et quatre-vingt-dix-neuf centimes

(64.574,99 USD) est à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il a été prouvé au notaire soussigné, qui le reconnaît
expressément.

Seconde résolution

En conséquence de la résolution précédente, l'Assemblée de la Société, avec la participation du nouveau souscripteur,
décide de modifier l'article 7 des statuts de la Société, qui sera libellé comme suit:

« Art. 7. Capital social émis. Le capital social de la Société est fixé à cinquante-sept mille neuf cent trente-neuf dollars
américains et trente-cinq centimes (USD 57.939,35), représenté par cinq millions sept cent quatre-vingt-treize mille neuf
cent trente-cinq (5.793.935) actions consistant en quatre mille trois cent trente (4.330) Actions Ordinaires A1, quatre mille
trois cent trente (4.330) Actions Ordinaires A2, quatre mille trois cent trente (4.330) Actions Ordinaires A3, quatre mille
trois cent trente (4.330) Actions Ordinaires A4, neuf cent soixante-dix-huit mille huit cent dix (978.810) Actions Ordinaires
B1 neuf cent soixante-dix-huit mille huit cent dix (978.810) Actions Ordinaires B2, neuf cent soixante-dix-huit mille huit
cent dix (978.810) Actions Ordinaires B3, neuf cent soixante-dix-huit mille huit cent dix (978.810) Actions Ordinaires B4
(ensemble les «Actions Ordinaires»), neuf cent trente mille six cent quatre-vingt-sept (930.687) Actions Ordinaires C1,
neuf cent trente mille six cent quatre-vingt-sept (930.687) Actions Ordinaires C2 et une (1) action de la direction (l'«Action
de Direction»), ayant une valeur nominale d'un centime (0,01 USD) chacune.

Le capital souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des actionnaires adoptée de la manière
requise pour l'amendement de ces statuts constitutifs. Toute autre émission d'actions ou autres participations sont soumises
à de tels droits de souscription préférentiels et à d'autres droits de préemption comme cela peut être prévu dans l'Accord.

La Société peut, dans la mesure et aux termes prévus par la loi, échanger ses propres actions.»

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié que les conditions prévues par l'article 26 de la Loi ont été observées.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate sur demande des comparants que le présent acte est rédigé

en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande des mêmes comparants et en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire des comparantes connu du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence, ledit
mandataire des comparantes a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Kreuzer, Kabbage, Kesseler.
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Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 06 novembre 2015. Relation: EAC/2015/25905. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.
POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2016001563/430.
(150240375) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Bosfin Investement S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 202.777.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le dix-huit décembre.
Par-devant Maître Marc LOESCH, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
BOSFIN, une société anonyme de droit belge avec siège social à B-1200 Woluwe-Saint-Lambert, 19, Square Vergote,

inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro 0457.831.288,
ici représentée par Monsieur Philippe PONSARD, ingénieur commercial, demeurant professionnellement au 2, avenue

Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,
spécialement mandaté à cet effet par procuration lui donnée sous seing privé en date du 2 décembre 2015.
La prédite procuration, paraphée "ne varietur" par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentant, restera

annexée aux présentes avec lesquelles elle sera soumise à la formalité de l'enregistrement.
Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a prié le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu'il suit les statuts

d'une société anonyme à constituer.

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de Bosfin Investment S.A.

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.
Par simple décision du conseil d'administration, la société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges

administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est

établi par contrat avec des tiers, le siège de la société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
à tout autre endroit de la commune du siège. Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché
par décision de l'assemblée générale.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations
sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développement
de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement
et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en valeur
ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui se
rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 5. Le capital souscrit de la société est fixé à EUR 100.000 (cent mille euros) représenté par 1.000 (mille) actions
d'une valeur nominale de EUR 100 (cent euros) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l'actionnaire.
La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.
Le capital autorisé est, pendant la durée telle que prévue ci-après, de EUR 1.000.000 (un million d’euros) qui sera

représenté par 10.000 (dix mille) actions d'une valeur nominale de EUR 100 (cent euros) chacune.
Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée

générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.
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En outre, le conseil d'administration est autorisé, dès la constitution et pendant une période de cinq ans prenant fin le
18 décembre 2020, à augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé avec
émission d'actions nouvelles. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d'émission, à libérer
en espèces, en nature ou par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de
la société, ou même par incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d'émission, ou par
conversion d'obligations comme dit ci-après.

Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires
antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne dûment
autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie de cette
augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit, il
fera adapter le présent article.

Le conseil d'administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de souscription
ou convertibles, sous forme d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables en quelque
monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations, avec bons de souscription ou convertibles, ne pourra
se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé, dans les limites du capital autorisé ci-
dessus spécifié et dans le cadre des dispositions légales, spécialement de l'article 32-4 de la loi sur les sociétés.

Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de remboursement
et toutes autres conditions y ayant trait.

Administration - Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil d'administration composé d'au moins 3 (trois) membres, le nombre exact
étant déterminé par l'assemblée générale.

Si à l’occasion d’une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que la société n’a plus qu’un actionnaire unique,
la composition du conseil d’administration peut être limitée à 1 (un) membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant
la constatation de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs n'ont pas besoin d'être actionnaires. Ils sont élus par l'assemblée générale pour une période ne
dépassant pas 6 (six) ans et peuvent être révoqués à tout moment.

En cas de vacance d’une place d’administrateur nommé par l’assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d’y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président. En cas d'empêchement du président, l'admi-
nistrateur désigné à cet effet par les administrateurs présents, le remplace.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs.
Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou

représentée, le mandat entre administrateurs étant admis sans qu'un administrateur ne puisse représenter plus d'un de ses
collègues.

Les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par lettre, fax, conférence vidéo ou
téléphonique tenue dans les formes prévues par la loi.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du conseil d'administration.

Art. 8. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des membres présents ou représentés. En cas de partage,
la voix de celui qui préside la réunion du conseil est prépondérante.

Art. 9. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.
Les copies ou extraits seront certifiés conformes par un administrateur ou par un mandataire.

Art. 10. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d'administration
et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expressément
par la loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures et les statuts à l'assemblée générale.

Art. 11. Le conseil d'administration pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de gestion journalière à des admi-
nistrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances, en cas d’administrateur unique, par la signature
individuelle de l’administrateur unique, ou en cas de pluralité d’administrateurs, par la signature conjointe de deux admi-
nistrateurs, ou par la signature individuelle d'un délégué dans les limites de ses pouvoirs. La signature d'un seul
administrateur sera toutefois suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports avec les administrations
publiques.
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Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés par l'assemblée générale
qui fixe leur nombre et leur rémunération, et toujours révocables.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l'assemblée générale. Elle ne pourra cependant dépasser six années.
Toutefois, si la loi l’exige ou si la société décide de supprimer l’institution de commissaire, le contrôle des comptes

annuels sera effectué par un ou plusieurs réviseurs d’entreprises agréés désignés et éventuellement réélus par l’assemblée

Assemblée Générale

Art. 14. S’il y a seulement un actionnaire, l’actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l’assemblée générale
des actionnaires et prend les décisions par écrit. Dans les présents statuts, toute référence aux décisions prises ou aux
pouvoirs exercés par l’assemblée générale est une référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l’actionnaire
unique tant que la société n’a qu’un actionnaire.

En cas de pluralité d’actionnaires, l’assemblée générale représente tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus
étendus pour décider des affaires sociales.

Les convocations de l’assemblée générale se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 15. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans la convocation,
le 1 er mardi du mois de mai à 10.00 heures.

Si la date de l'assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 16. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration ou par le(s) com-
missaire(s). Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires représentant 10% du capital social.

Art. 17. Chaque action donne droit à une voix.
La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. Si une action de la société est détenue par plusieurs propriétaires

en propriété indivise, la société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule
personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Année Sociale - Répartition des Bénéfices

Art. 18. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.
Le conseil d'administration établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.
Il remet ces pièces avec un rapport sur les opérations de la société un mois au moins avant l'assemblée générale ordinaire

au(x) commissaire(s).

Art. 19. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.
Le conseil d'administration pourra verser des acomptes sur dividendes sous l'observation des règles y relatives.
L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l'amortissement du capital

sans que le capital exprimé soit réduit.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Disposition Générale

Art. 21. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur application
partout où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2016.
La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2017.
Le(s) premier(s) administrateur(s) et le(s) premier(s) commissaire(s) sont élus par l'assemblée générale extraordinaire

des actionnaires suivant immédiatement la constitution de la société.
Par dérogation à l'article 7 des statuts, le premier président du conseil d'administration est désigné par l'assemblée

générale extraordinaire désignant le premier conseil d'administration de la société.

Souscription et paiement

Les 1.000 (mille) actions ont été entièrement souscrites par l’actionnaire unique, BOSFIN, prédésigné.
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Toutes les actions ont été intégralement libérées par des versements en espèces de sorte que la somme de EUR 100.000
(cent mille euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, preuve en ayant été donnée au notaire instru-
mentant.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales et ses modifications ultérieures ont été accomplies.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ mille cinq cents euros (EUR
1.500).

Résolutions de l’actionnaire unique

L’actionnaire unique prédésigné, représentée comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social, a pris les
résolutions suivantes:

Première résolution

Le nombre d'administrateurs est fixé à trois.
Sont appelés aux fonctions d'administrateurs, leur mandat expirant à l'assemblée générale statuant sur les comptes du

premier exercice social:
1. Monsieur Philippe PONSARD, ingénieur commercial, né le 16 mars 1967 à Arlon, Belgique, demeurant profession-

nellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,
2. Monsieur Pierre LENTZ, licencié en sciences économiques, né le 22 avril 1959 à Luxembourg, demeurant profes-

sionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,
3. Monsieur Thierry FLEMING, licencié en sciences commerciales et financières, né le 24 juillet 1948 à Luxembourg,

demeurant au 33, rue des Merisiers, L-8253 Mamer.
Monsieur Thierry FLEMING, prénommé, est nommé aux fonctions de président du conseil d'administration.

Deuxième résolution

Est appelée aux fonctions de commissaire, son mandat expirant à l'assemblée générale statuant sur les comptes du premier
exercice social: AUDIEX S.A., ayant son siège au 9, rue du Laboratoire, L-1911 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B
65469.

Troisième résolution

Le siège social de la société est fixé au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire par ses nom, prénom,

état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: P. Ponsard, M. Loesch.
Enregistré à Grevenmacher A.C., le 22 décembre 2015. GAC/2015/11448. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 4 janvier 2016.
Référence de publication: 2016001843/192.
(160001091) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 janvier 2016.

Deansgate S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 202.763.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the sixteenth day of December.
Before us Maître Edouard Delosch, notary, residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Kampus Holdings S.à r.l., a “société à responsabilité limitée”, incorporated under the laws of Luxembourg, having its

registered office at L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy, in process of registration at the Register of Commerce
and Companies of Luxembourg,
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represented by Ben Brouscher, private employee, professionally residing in Diekirch, by virtue of a proxy, given under
private seal.

Said proxy, initialed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to this
deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party has requested the officiating notary to enact the deed of incorporation of a private limited company
(société à responsabilité limitée) which they wish to incorporate with the following articles of association:

A. Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. Name - Legal Form. There exists a private limited company (société à responsabilité limitée) under the name
Deansgate S.à r.l (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning com-
mercial companies, as amended (the “Law”), as well as by the present articles of association.

Art. 2. Purpose.
2.1 The purpose of the Company is the holding of participations in any form whatsoever in Luxembourg and foreign

companies or other bodies (including without limitation partnerships) and in any other form of investment, the acquisition
by purchase, subscription or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any
kind and the administration, management, control and development of its portfolio.

2.2 The Company may further guarantee, grant security, grant loans or otherwise assist the companies or other bodies
(including without limitation partnerships) in which it holds a direct or indirect participation or right of any kind or which
form part of the same group of companies or other bodies (including without limitation partnerships) as the Company.

2.3 The Company may, except by way of public offering, raise funds especially through borrowing in any form or by
issuing any kind of notes, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

2.4 An additional purpose of the Company is the acquisition and sale of real estate properties either in the Grand Duchy
of Luxembourg or abroad, including the direct or indirect holding of participations in Luxembourg or foreign companies
or other bodies (including without limitation partnerships), the principal object of which is the acquisition, development,
promotion, sale, management and/or lease of real estate properties.

2.5 The Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property activities which
it considers useful for the accomplishment of these purposes.

Art. 3. Duration.
3.1 The Company is incorporated for an unlimited period of time.
3.2 It may be dissolved at any time and with or without cause by a resolution of the general meeting of shareholders

adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

Art. 4. Registered office.
4.1 The registered office of the Company is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
4.2 Within the same municipality, the registered office may be transferred by means of a decision of the board of

managers. It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of
the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

4.3 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution
of the board of managers.

4.4 In the event that the board of managers determines that extraordinary political, economic or social circumstances or
natural disasters have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraor-
dinary circumstances; such temporary measures shall not affect the nationality of the Company which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. Share Capital.
5.1 The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-), represented by twelve

thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one euro (EUR 1) each.
5.2 The Company's share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholders

adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.
5.3 The Company may redeem its own shares.

Art. 6. Shares.
6.1 The Company's share capital is divided into shares, each of them having the same nominal value.
6.2 The shares of the Company are in registered form.
6.3 The Company may have one or several shareholders, with a maximum of forty (40) shareholders.
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6.4 Death, suspension of civil rights, dissolution, bankruptcy or insolvency or any other similar event regarding any of
the shareholders shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 7. Register of shares - Transfer of shares.
7.1 A register of shares shall be kept at the registered office of the Company, where it shall be available for inspection

by any shareholder. This register shall contain all the information required by the Law. Certificates of such registration
may be issued upon request and at the expense of the relevant shareholder.

7.2 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they shall
appoint a single representative who shall represent them towards the Company. The Company has the right to suspend the
exercise of all rights attached to that share until such representative has been appointed.

7.3 The shares are freely transferable among shareholders.
7.4 Inter vivos, the shares may only be transferred to new shareholders subject to the approval of such transfer given by

the shareholders at a majority of three quarters of the share capital.
7.5 Any transfer of shares shall become effective towards the Company and third parties through the notification of the

transfer to, or upon the acceptance of the transfer by the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.
7.6 In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to

the approval of such transfer given by the surviving shareholders representing three quarters of the rights owned by the
surviving shareholders. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, des-
cendants or the surviving spouse or any other legal heir of the deceased shareholder.

C. Decisions of the shareholders

Art. 8. Collective decisions of the shareholders.
8.1 The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by law and by these articles

of association.
8.2 Each shareholder may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.
8.3 In case and as long as the Company has not more than twenty-five (25) shareholders, collective decisions otherwise

conferred on the general meeting of shareholders may be validly taken by means of written resolutions. In such case, each
shareholder shall receive the text of the resolutions or decisions to be taken expressly worded and shall cast his vote in
writing.

8.4 In the case of a sole shareholder, such shareholder shall exercise the powers granted to the general meeting of
shareholders under the provisions of section XII of the Law and by these articles of association. In such case, any reference
made herein to the “general meeting of shareholders” shall be construed as a reference to the sole shareholder, depending
on the context and as applicable, and powers conferred upon the general meeting of shareholders shall be exercised by the
sole shareholder.

Art. 9. Quorum and vote.
9.1 Each shareholder is entitled to as many votes as he holds shares.
9.2 Save for a higher majority provided in these articles of association or by law, collective decisions of the Company's

shareholders are only validly taken in so far as they are adopted by shareholders holding more than half of the share capital.

Art. 10. Change of nationality. The shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 11. Amendments of the articles of association. Any amendment of the articles of association requires the approval
of (i) a majority of shareholders (ii) representing three quarters of the share capital at least.

D. Management

Art. 12. Powers of the sole manager - Composition and powers of the board of managers.
12.1 The Company is managed by the board of managers composed of one (1) or more managers which need not be

shareholders of the Company. The board of managers operates as a collective body in charge of the Company's management.
12.2 The board of managers is vested with the broadest powers to act in the name of the Company and to take any actions

necessary or useful to fulfil the Company's corporate purpose, with the exception of the powers reserved by the Law or by
these articles of association to the general meeting of shareholders.

Art. 13. Appointment, removal and term of office of managers.
13.1 The manager(s) shall be appointed by the general meeting of shareholders which shall determine their remuneration

and term of office.
13.2 The managers shall be appointed and may be removed from office at any time, with or without cause, by a decision

of the shareholders representing more than half of the Company's share capital.

Art. 14. Convening meetings of the board of managers.
14.1 The board of managers shall meet upon call by any manager. The meetings of the board of managers shall be held

in Luxembourg.
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14.2 Written notice of any meeting of the board of managers must be given to managers twenty-four (24) hours at least
in advance of the time scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the reasons
of such emergency must be mentioned in the notice. Such notice may be omitted in case of assent of each manager in
writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of such signed document being
sufficient proof thereof. No prior notice shall be required for a board meeting to be held at a time and location determined
in a prior resolution adopted by the board of managers which has been communicated to all managers.

14.3 No prior notice shall be required in case all managers are present or represented at a board meeting and waive any
convening requirement or in the case of resolutions in writing approved and signed by all members of the board of managers.

Art. 15. Conduct of meetings of the board of managers.
15.1 The board of managers may elect among its members a chairman. It may also choose a secretary, who does not

need to be a manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.
15.2 The chairman, if any, shall chair all meetings of the board of managers. In his absence, the board of managers may

appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority of managers present or represented at any such
meeting.

15.3 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing another manager as his proxy either
in writing, or by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of the appointment being
sufficient proof thereof. A manager may represent one or more but not all of the other managers.

15.4 Meetings of the board of managers may also be held by conference-call or video conference or by any other means
of communication, allowing all persons participating at such meeting to hear one another on a continuous basis and allowing
an effective participation in the meeting. Participation in a meeting by these means is equivalent to participation in person
at such meeting and the meeting is deemed to be held at the registered office of the Company.

15.5 The board of managers may deliberate or act validly only if at least a majority of the managers are present or
represented at a meeting of the board of managers.

15.6 Decisions shall be taken by a majority vote of the managers present or represented at such meeting. The chairman,
if any, shall have a casting vote.

15.7 The board of managers may unanimously pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. Each manager may express his consent sepa-
rately, the entirety of the consents evidencing the adoption of the resolutions. The date of such resolutions shall be the date
of the last signature.

Art. 16. Dealing with third parties. The Company shall be bound in all circumstances by the individual signature of the
sole manager, or in the case of plurality of managers, by the individual signature of any member of the board of managers,
or by the joint or the sole signature of any person(s) to whom such signatory power shall be delegated by the board of
managers within the limits of such delegation.

E. Audit and supervision

Art. 17. Auditor(s).
17.1 In case and as long as the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the operations of the Company

shall be supervised by one or several internal auditors (commissaire(s)). The general meeting of shareholders shall appoint
the internal auditor(s) and shall determine their term of office.

17.2 An internal auditor may be removed at any time, without notice and with or without cause by the general meeting
of shareholders.

17.3 The internal auditor has an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the Company.
17.4 If the shareholders of the Company appoint one or more independent auditors (réviseur(s) d'entreprises agréé(s))

in accordance with article 69 of the law of 19 December 2002 regarding the trade and companies register and the accounting
and annual accounts of undertakings, as amended, the institution of internal auditor(s) is suppressed.

17.5 An independent auditor may only be removed by the general meeting of shareholders with cause or with its approval.

F. Financial year - Annual accounts - Allocation of profits - Interim dividends

Art. 18. Financial year. The financial year of the Company shall begin on the first of January of each year and shall end
on the thirty-first of December of the same year.

Art. 19. Annual accounts and allocation of profits.
19.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the board of managers draws up an inventory of the

Company's assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts in accordance with the law.
19.2 Of the annual net profits of the Company, five per cent (5%) at least shall be allocated to the legal reserve. This

allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of such reserve amounts to ten per cent
(10%) of the share capital of the Company.

19.3 Sums contributed to a reserve of the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve if the
contributing shareholder agrees to such allocation.
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19.4 In case of a share capital reduction, the Company's legal reserve may be reduced in proportion so that it does not
exceed ten per cent (10%) of the share capital.

19.5 Upon recommendation of the board of managers, the general meeting of shareholders shall determine how the
remainder of the Company's profits shall be used in accordance with the Law and these articles of association.

19.6 Distributions shall be made to the shareholders in proportion to the number of shares they hold in the Company.

Art. 20. Interim dividends - Share premium and assimilated premiums.
20.1 The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of interim financial statements prepared

by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution. The amount to be distributed may
not exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by profits carried forward and distributable
reserves, but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to a reserve which the Law or these articles of
association do not allow to be distributed.

20.2 Any share premium, assimilated premium or other distributable reserve may be freely distributed to the shareholders
subject to the provisions of the Law and these articles of association.

G. Liquidation

Art. 21. Liquidation.
21.1 In the event of dissolution of the Company in accordance with article 3.2 of these articles of association, the

liquidation shall be carried out by one or several liquidators who are appointed by the general meeting of shareholders
deciding such dissolution and which shall determine their powers and their compensation. Unless otherwise provided, the
liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the
Company.

H. Final clause - Governing law

Art. 22. Governing law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance with
the Law.

Transitional provisions

1. The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and terminate on 31 December 2016.
2. Interim dividends may be distributed during the Company's first financial year.

Subscription and payment

The twelve thousand five hundred (12,500) shares issued have been subscribed by Kampus Holdings S.à r.l. aforemen-
tioned, for the price of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500).

The shares so subscribed have been fully paid up by a contribution in cash so that the amount of twelve thousand five
hundred euros (EUR 12,500) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

The total contribution in the amount of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500) is entirely allocated to the
share capital.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever incurred by the Company or which shall be borne
by the Company in connection with its incorporation are estimated at approximately one thousand one hundred Euro (EUR
1,100.-).

Resolutions of the shareholders

The incorporating shareholders, representing the entire share capital of the Company and having waived any convening
requirements, have passed the following resolutions:

1. The address of the registered office of the Company is set at L- 1855 Luxembourg, 43, avenue John F. Kennedy.
2. The following persons are appointed as managers of the Company for an unlimited term:
(i) Petr KLIMO, born on 22 September 1976 in Karvina, Czech Republic, professionally residing at L-1855 Luxembourg,

51, avenue John F. Kennedy; and
(ii) Peter Dickinson, born on 1 March 1966 in Nuneaton, United Kingdom, professionally residing at L-1855 Luxem-

bourg, 51, avenue John F. Kennedy; and
(iii) Michael Thomas, born on 9 March 1967 in Pennsylvania (United States of America), professionally residing at 43,

avenue J.F. Kennedy, L- 1855 Luxembourg.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Diekirch, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing parties,

this deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing parties and in case of
discrepancy between the English and the French text, the English version shall prevail.
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The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder of the appearing parties signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française de ce qui précède.

L'an deux mille quinze, le seizième jour du mois de décembre.
Par-devant nous, Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Kampus Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constitué suivant la loi du Luxembourg, ayant son siège

social au L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy, en cours d'enregistrement au Registre de Commerce et des So-
ciétés,

ici représentée par Ben Brouscher, employé privé, demeurant professionnellement à Diekirch, en vertu d'une procuration
donnée sous seing privé.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire, restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.

Le comparant a requis le notaire instrumentant de dresser l'acte de constitution d'une société à responsabilité limitée
qu'elle souhaite constituer avec les statuts suivants:

A. Nom - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Nom - Forme.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination «Deansgate S.à r.l» (ci-après
la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»),
ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. Objet.
2.1 La Société a pour objet la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-

geoises et étrangères ou dans d'autres entités (y compris notamment des partenariats) et de toute autre forme de placement,
l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, de même que le transfert par vente, échange ou toute autre
manière de valeurs mobilières de tout type, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de son
portefeuille de participations.

2.2 La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister de toute autre manière des
sociétés ou d'autres entités (y compris notamment des partenariats) dans lesquelles elle détient une participation directe ou
indirecte ou un droit de quelque nature que ce soit ou qui font partie du même groupe de sociétés ou d'autres entités (y
compris notamment des partenariats) que la Société.

2.3 Excepté par voie d'appel publique à l'épargne, la Société peut lever des fonds en faisant des emprunts sous toute
forme ou en émettant toute sorte d'obligations, de titres ou d'instruments de dettes, d'obligations garanties ou non garanties,
et d'une manière générale en émettant des valeurs mobilières de tout type.

2.4 La Société a, en outre, pour objet l'acquisition et la vente de biens immobiliers soit au Grand-Duché de Luxembourg,
soit à l'étranger, y compris la détention de participations directes ou indirectes dans des sociétés luxembourgeoises ou
étrangères ou d'autres entités (y compris notamment des partenariats), dont l'objet principal est l'acquisition, le dévelop-
pement, la promotion, la vente, la gestion et/ou la location de biens immobiliers.

2.5 La Société peut exercer toute activité de nature commerciale, industrielle, financière, immobilière ou de propriété
intellectuelle qu'elle estime utile pour l'accomplissement de ces objets.

Art. 3. Durée.
3.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
3.2 Elle peut être dissoute à tout moment et sans cause par une décision de l'assemblée générale des associés, adoptée

selon les conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
4.2 Le siège social peut être transféré au sein de la même commune par décision du conseil de gérance. Il peut être

transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'assemblée générale des associés,
adoptée selon les conditions requises pour une modification des présents statuts.

4.3 Des succursales ou bureaux peuvent être créés, tant au Grand- Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, par décision
du conseil de gérance.

4.4 Dans l'hypothèse où le conseil de gérance estimerait que des événements exceptionnels d'ordre politique, économique
ou social ou des catastrophes naturelles se sont produits ou seraient imminents, de nature à interférer avec l'activité normale
de la Société à son siège social, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à la cessation complète
de ces circonstances exceptionnelles; ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société,
laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.
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B. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par douze mille cinq

cents (12.500) parts sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune.
5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une décision de l'assemblée générale des associés

de la Société, adoptée selon les modalités requises pour la modification des présents statuts.
5.3 La Société peut racheter ses propres parts sociales.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Le capital social de la Société est divisé en parts sociales ayant chacune la même valeur nominale.
6.2 Les parts sociales de la Société sont nominatives.
6.3 La Société peut avoir un ou plusieurs associés, avec un nombre maximal de quarante (40) associés.
6.4 Le décès, la suspension des droits civils, la dissolution, la liquidation, la faillite ou l'insolvabilité ou tout autre

événement similaire d'un des associés n'entraînera pas la dissolution de la Société.

Art. 7. Registre des parts sociales - Transfert des parts sociales.
7.1 Un registre des parts sociales est tenu au siège social de la Société où il est mis à disposition de chaque associé pour

consultation. Ce registre contient toutes les informations requises par la Loi. Des certificats d'inscription peuvent être émis
sur demande et aux frais de l'associé demandeur.

7.2 La Société ne reconnaît qu'un seul titulaire par part sociale. Les copropriétaires indivis nommeront un représentant
unique qui les représentera vis-à-vis de la Société. La Société a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits relatifs à
cette part sociale, jusqu'à ce qu'un tel représentant ait été désigné.

7.3 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
7.4 Inter vivos, les parts sociales seront uniquement transférables à de nouveaux associés sous réserve qu'une telle cession

ait été approuvée par les associés représentant une majorité des trois quarts du capital social.
7.5 Toute cession de parts sociales est opposable à la Société et aux tiers sur notification de la cession à, ou après

l'acceptation de la cession par la Société conformément aux dispositions de l'article 1690 du Code civil.
7.6 En cas de décès, les parts sociales de l'associé décédé pourront être uniquement transférées au nouvel associé sous

réserve qu'un tel transfert ait été approuvé par les associés survivants représentant les trois quarts des droits des survivants.
Un tel agrément n'est cependant pas requis dans l'hypothèse où les parts sociales sont transférées soit aux ascendants,
descendants ou au conjoint survivant ou à tout autre héritier légal de l'associé décédé.

C. Décisions des associés

Art. 8. Décisions collectives des associés.
8.1 L'assemblée générale des associés est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la Loi et par les

présents statuts.
8.2 Chaque associé a la possibilité de participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts sociales qu'il

détient.
8.3 Dans l'hypothèse où et tant que la Société n'a pas plus de vingt-cinq (25) associés, des décisions collectives qui

relèveraient d'ordinaire de la compétence de l'assemblée générale, pourront être valablement adoptées par voie de décisions
écrites. Dans une telle hypothèse, chaque associé recevra le texte de ces résolutions ou des décisions à adopter expressément
formulées et votera par écrit.

8.4 En cas d'associé unique, cet associé exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés en vertu des
dispositions de la section XII de la Loi et des présents statuts. Dans cette hypothèse, toute référence faite à «l'assemblée
générale des associés» devra être entendue comme une référence à l'associé unique selon le contexte et le cas échéant et
les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés seront exercés par l'associé unique.

Art. 9. Quorum et vote.
9.1 Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il détient.
9.2 Sous réserve d'un quorum plus élevé prévu par les présents statuts ou la Loi, les décisions collectives des associés

de la Société ne seront valablement adoptées que pour autant qu'elles auront été adoptées par des associés détenant plus de
la moitié du capital social.

Art. 10. Changement de nationalité. Les associés ne peuvent changer la nationalité de la Société qu'avec le consentement
unanime des associés.

Art. 11. Modification des statuts. Toute modification des statuts requiert l'accord d'une (i) majorité des associés (ii)
représentant au moins les trois quarts du capital social.
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D. Gérance

Art. 12. Pouvoirs du gérant unique - Composition et pouvoirs du conseil de gérance.
12.1 La Société est gérée par un conseil de gérance composé d'un (1) ou plusieurs gérants, lesquels ne sont pas néces-

sairement des associés de la Société. Le conseil de gérance fonctionne comme un organe collégial chargé de la gestion de
la Société.

12.2 Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société et pour prendre toute
mesure nécessaire ou utile pour l'accomplissement de l'objet social de la Société, à l'exception des pouvoirs réservés par
la Loi ou par les présents statuts à l'assemblée générale des associés.

Art. 13. Nomination, révocation des gérants et durée du mandat des gérants.
13.1 Le(s) gérant(s) est (sont) nommé(s) par l'assemblée générale des associés qui détermine sa (leur) rémunération et

la durée de son (leur) mandat.
13.2 Le(s) gérant(s) est (sont) nommé(s) et peu(ven)t être librement révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par

une décision des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Art. 14. Convocation aux réunions du conseil de gérance.
14.1 Le conseil de gérance se réunit sur convocation de tout gérant. Les réunions du conseil de gérance sont tenues au

siège social de la Société sauf indication contraire dans la convocation à la réunion.
14.2 Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au minimum vingt-quatre (24) heures

à l'avance par rapport à l'heure fixée dans la convocation, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les motifs d'une
telle urgence seront mentionnées dans la convocation. Une telle convocation peut être omise en cas d'accord écrit de chaque
gérant, par télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Une copie d'un tel document signé
constituera une preuve suffisante d'un tel accord. Aucune convocation préalable ne sera exigée pour un conseil de gérance
dont le lieu et l'heure auront été déterminés par une décision adoptée lors d'un précédent conseil de gérance, communiquée
à tous les membres du conseil de gérance.

14.3 Aucune convocation préalable ne sera requise dans l'hypothèse où tous les gérants seront présents ou représentés
à un conseil de gérance et renonceraient aux formalités de convocation ou dans l'hypothèse de décisions écrites et approuvées
par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 15. Conduite des réunions du conseil de gérance.
15.1 Le conseil de gérance peut élire un président du conseil de gérance parmi ses membres. Il peut également désigner

un secrétaire, qui peut ne pas être membre du conseil de gérance et qui sera chargé de tenir les procès-verbaux des réunions
du conseil de gérance.

15.2 Le président du conseil de gérance, le cas échéant, préside toutes les réunions du conseil de gérance. En son absence,
le conseil de gérance peut nommer provisoirement un autre gérant comme président temporaire par un vote à la majorité
des voix présentes ou représentées à la réunion.

15.3 Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant tout autre gérant comme
son mandataire par écrit, ou par télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, une copie du
mandat en constituant une preuve suffisante. Un gérant peut représenter un ou plusieurs, mais non l'intégralité des membres
du conseil de gérance.

15.4 Les réunions du conseil de gérance peuvent également se tenir par téléconférence ou vidéoconférence ou par tout
autre moyen de communication similaire permettant à toutes les personnes y participant de s'entendre mutuellement sans
discontinuité et garantissant une participation effective à cette réunion. La participation à une réunion par ces moyens
équivaut à une participation en personne et la réunion tenue par de tels moyens de communication est réputée s'être tenue
au siège social de la Société.

15.5 Le conseil de gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité de ses membres est présente
ou représentée à une réunion du conseil de gérance.

15.6 Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à chaque réunion du conseil de
gérance. Le président du conseil de gérance, le cas échéant, dispose d'une voix prépondérante.

15.7 Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des décisions par voie circulaire en exprimant son approbation
par écrit, par télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Chaque gérant peut exprimer son
consentement séparément, l'ensemble des consentements attestant de l'adoption des décisions. La date de ces décisions sera
la date de la dernière signature.

Art. 16. Rapports avec les tiers. La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la
signature individuelle du gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, par la signature individuelle d'un des membres
du conseil de gérance, ou par la signature conjointe ou la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil
pouvoir de signature aura été délégué par le conseil de gérance, dans les limites de cette délégation.
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E. Audit et surveillance

Art. 17. Commissaire(s) - réviseur(s) d'entreprises agréé(s).
17.1 Dans l'hypothèse où, et tant que la Société aura plus de vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société seront

surveillées par un ou plusieurs commissaires. L'assemblée générale des associés désigne les commissaires et détermine la
durée de leurs fonctions.

17.2 Un commissaire pourra être révoqué à tout moment, sans préavis et sans motif, par l'assemblée générale des associés.
17.3 Le commissaire a un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents sur toutes les opérations de la Société.
17.4 Si les associés de la Société désignent un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés conformément à l'article 69

de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, telle que modifiée, la fonction de commissaire sera supprimée.

17.5 Le réviseur d'entreprises agréé ne pourra être révoqué par l'assemblée générale des associés que pour juste motif
ou avec son accord.

F. Exercice social - Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Acomptes sur dividendes

Art. 18. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le
trente-et-un décembre de la même année.

Art. 19. Comptes annuels - Distribution des bénéfices.
19.1 Au terme de chaque exercice social, les comptes sont clôturés et le conseil de gérance dresse un inventaire de l'actif

et du passif de la Société, le bilan et le compte de profits et pertes, conformément à la loi.
19.2 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, cinq pour cent (5%) au moins seront affectés à la réserve légale. Cette

affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve légale de la Société atteindra dix pour
cent (10%) du capital social de la Société.

19.3 Les sommes apportées à une réserve de la Société par un associé peuvent également être affectées à la réserve
légale, si cet associé consent à cette affectation.

19.4 En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

19.5 Sur proposition du conseil de gérance, l'assemblée générale des associés décide de l'affectation du solde des bé-
néfices distribuables de la Société conformément à la Loi et aux présents statuts.

19.6 Les distributions aux associés sont effectuées en proportion du nombre de parts sociales qu'ils détiennent dans la
Société.

Art. 20. Acomptes sur dividendes - Prime d'émission et primes assimilées.
20.1 Le conseil de gérance peut décider de distribuer des acomptes sur dividendes sur la base d'un état comptable

intermédiaire préparé par le conseil de gérance et faisant apparaître que des fonds suffisants sont disponibles pour être
distribués. Le montant destiné à être distribué ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes destinées
à être affectées à une réserve dont la Loi ou les présents statuts interdisent la distribution.

20.2 Toute prime d'émission, prime assimilée ou réserve distribuable peut être librement distribuée aux associés con-
formément à la Loi et aux présents statuts.

G. Liquidation

Art. 21. Liquidation.
21.1 En cas de dissolution de la Société conformément à l'article 3.2 des présents statuts, la liquidation sera effectuée

par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l'assemblée générale des associés ayant décidé de cette dissolution et qui fixera
les pouvoirs et émoluments de chacun des liquidateurs. Sauf disposition contraire, les liquidateurs disposeront des pouvoirs
les plus étendus pour la réalisation de l'actif et du passif de la Société.

H. Disposition finale - Loi applicable

Art. 22. Loi applicable. Tout ce qui n'est pas régi par les présents statuts, sera déterminé en conformité avec la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2016.
2. Des acomptes sur dividendes pourront être distribués pendant le premier exercice social de la Société.

Souscription et paiement

Les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales émises ont été souscrites par Kampus Holdings S.à r.l. susmentionnée,
pour un prix de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-).
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Toutes les parts sociales ainsi souscrites ont été intégralement libérées par voie d'apport en numéraire, de sorte que le
montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est dès à présent à la disposition de la Société, ce dont il a été
justifié au notaire soussigné.

L'apport global d'un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est entièrement affecté au capital social.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution est évalué à environ mille cent euros (EUR 1.100,-).

Résolutions des associés

Les associés fondateurs, représentant l'intégralité du capital social de la Société et ayant renoncé aux formalités de
convocation, ont adopté les résolutions suivantes:

1. L'adresse du siège social de la Société est établie au L-1855 Luxembourg, 43, avenue John F. Kennedy.
2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:
(i) Petr KLIMO, né le 22 septembre 1976 à Karvina, République Tchèque, demeurant professionnellement à L-1855

Luxembourg, 51, avenue John F. Kennedy; et

(ii) Peter DICKINSON, né le 1 er mars 1966 à Nuneaton, Royaume-Uni, demeurant professionnellement à L- 1855
Luxembourg, 51, avenue John F. Kennedy; et

(iii) Michael THOMAS, né le 9 mars 1967 en Pennsylvanie (Etats-Unis d'Amérique), demeurant professionnellement
à 43, avenue J.F. Kennedy, L- 1855 Luxembourg.

Dont acte, passé à Diekirch, à la date figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate sur demande de la comparante que le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande de la même comparante et en cas de divergence
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire de la comparante connu du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence, ledit
mandataire de la comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: B. BROUSCHER, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch Actes Civils, le 18 décembre 2015. Relation: DAC/2015/22031. Reçu soixante-quinze (75,-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.
Pour expédition conforme, délivrée, sur demande à la société prénommé par Maître Pierre PROBST, notaire de résidence

à Ettelbruck, en tant que dépositaire provisoire des minutes de Maître Edouard DELOSCH, alors notaire de résidence à
Diekirch.

Diekirch, le 04 janvier 2016.

Référence de publication: 2016001945/471.
(160000758) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 janvier 2016.

EURX Gamma Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 128.620.

Les comptes annuels de la société EURX Gamma Investment S.à r.l. au 31/12/2012 ont été déposés au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016064447/10.
(160026390) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2016.

Milort S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 130.452.

Les comptes annuels au 30 juin 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 10.02.2016.
Pour: MILORT S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme

Référence de publication: 2016064663/14.
(160026580) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2016.

Milort S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 130.452.

Les comptes annuels au 30 juin 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10.02.2016.
Pour: MILORT S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme

Référence de publication: 2016064664/14.
(160026581) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2016.

Northland Power Euro Wind S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2121 Luxembourg, 208, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 183.889.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2016064685/11.
(160026310) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2016.

Neomedit S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1635 Luxembourg, 87, allée Léopold Goebel.

R.C.S. Luxembourg B 87.662.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 février 2016.
Pour compte de Neomedit S.A.
Fiduplan S.A.

Référence de publication: 2016064686/12.
(160026171) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2016.

International Cosmetic Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6468 Echternach, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 179.458.

Der Jahresabschluss zum 31. Dezember 2014 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Unterschrift.
Référence de publication: 2016064540/10.
(160025856) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2016.
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Keros S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1728 Luxembourg, 4, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 162.201.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016064568/10.
(160025903) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2016.

Finera S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7216 Bereldange, 16, rue Bour.

R.C.S. Luxembourg B 95.085.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
FINERA S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2016066717/12.
(160029246) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2016.

Firwatnet Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1319 Luxembourg, 140, rue Cents.

R.C.S. Luxembourg B 154.562.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 09 février 2016. Signature..
Référence de publication: 2016066720/10.
(160029221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2016.

Amwal Ventures S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2543 Luxembourg, 30, Dernier Sol.

R.C.S. Luxembourg B 137.772.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016064251/10.
(160025947) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2016.

Hanes Global Holdings Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-8070 Bertrange, 33, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 202.681.

STATUTES

In the year two thousand fifteen, on the twenty eighth day of December.
Before Us, Maître Marc Loesch, Civil law notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
1. UPEL, Inc., a corporation organized under the laws of the State of Delaware, United States of America, having its

principal place of business at 1000 East Hanes Mill Road, Winston Salem, NC 27104, United States of America, registered
with the Delaware Department of State, Division of Corporations under file number 2760946 (“UPEL”),

hereby represented by Mrs. Khadigea Klingele, senior legal counsel, with professional address in Mondorf-les-Bains,
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by virtue of a power of attorney given under private seal dated on 27 December 2015;
2. HBI International, LLC, a limited liability company organized under the laws of the State of Delaware, United States

of America, having its principal place of business at 1000 East Hanes Mill Road, Winston-Salem, NC 27105, United States
of America, registered with the Delaware Department of State, Division of Corporations, under file number 4104877 (“HBI
International”),

represented by Mrs. Khadigea Klingele, prenamed,
by virtue of a power of attorney given under private seal dated on 27 December 2015; and
3. Confecciones El Pedregal Inc., a company organized under the laws of the Cayman Islands, having its registered

office at 190 Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman, KY1-9005 Cayman Islands, registered with the Registrar of
Companies of the Cayman Islands under number 367201 (“Confecciones” and together with UPEL and HBI International
hereafter together referred to as the “Shareholders”),

hereby represented by Mrs. Khadigea Klingele, prenamed,
by virtue of a power of attorney given under private seal dated 27 December 2015;
The said proxies, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder acting on behalf of the appearing parties

and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.
The appearing parties, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to draw up the following

articles of association (the “Articles”) of a “société à responsabilité limitée” (private limited liability company) which such
parties declares to incorporate.

Form - Name - Object - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a “société à responsabilité limitée” (private limited liability company) (the “Company”),
governed by the present Articles and by Luxembourg law and in particular the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended from time to time (the “Law”).

Art. 2. The Company will exist under the name of “Hanes Global Holdings Luxembourg S.à r.l.”.

Art. 3. The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares, and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial instruments
issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, management and control
of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or other
intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including the
proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, to any affiliated companies or to any other
company being part of the same group of companies as the Company. It may also give guarantees and grant securities in
favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other
company. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create security over all or over some of its
assets.

The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of their
efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, currency
exchange, interest rate risks and other risks.

The Company may engage in the management, planning and controlling of bank accounts and master bank accounts
relating to cash-pooling systems to the extent that such management, planning and controlling is made on behalf of the
Company and/or one or more parent companies and/or subsidiaries forming part of the same group of companies as the
Company. Such cash management shall include, without limitation, the management and development of cash pools held
on various bank accounts, liaising with relevant financial and treasury departments of the Company's parent companies
and subsidiaries, appointing and liaising with relevant banks and appointing and instructing relevant financial institutions
in connection with the execution of foreign exchange transactions or other deposit-related financial transactions for the
account of the Company or any of its parent companies or subsidiaries.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

The above description is to be understood in the broadest sense and the above enumeration is not limiting.

Art. 4. The Company has its registered office in the municipality of Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg. The
registered office may be transferred within the municipality of Bertrange by decision of the board of managers. The re-
gistered office of the Company may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by
means of a resolution of an extraordinary general meeting of the shareholders or of the sole shareholder (as the case may
be) adopted under the conditions required for the amendment of the Articles. The Company may have offices and branches
(whether or not a permanent establishment) both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad. In the event that the
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board of managers should determine that extraordinary political, economic or social developments have occurred or are
imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of com-
munication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the
complete cessation of these extraordinary circumstances; such temporary measures shall have no effect on the nationality
of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company.
Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the board of managers of the Company.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration. The life of the Company does not come to an end by
bankruptcy or insolvency of any shareholder.

Art. 6. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any shareholder are not allowed, in any circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the management of
the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the meetings
of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be).

Share Capital - Shares

Art. 7. The issued share capital of the Company is set at twenty thousand United States dollars (USD 20,000.-) divided
into twenty thousand (20,000) shares, with a nominal value of one United States dollars (USD 1.-) each, all of which are
fully subscribed and paid up. In addition to the share capital, there may be set up a premium account into which any premium
amount paid on any share in addition to its nominal value (including any payment made on warrants attached to any shares,
bonds, notes or similar instruments) is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the
payment of any shares, which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realized losses, to make
distributions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve. Similarly, the Company may create a distributable
reserve in order to receive the capital contributions made to the Company and not remunerated by shares of the Company.

Art. 8. Each share confers an identical voting right and each shareholder has voting rights commensurate to his share-
holding. The shares are freely transferable among the shareholders. Shares may not be transferred inter vivos to non-
shareholders unless shareholders representing at least three-quarters of the share capital shall have agreed thereto in a
general meeting. Furthermore, the provisions of articles 189 and 190 of the Law shall apply. The shares are indivisible with
regard to the Company, which admits only one owner per share.

Art. 9. The Company shall have power to redeem its own shares. Such redemption shall be carried out by a resolution
of an extraordinary general meeting of the shareholders or of the sole shareholder (as the case may be), adopted by una-
nimous decision of the shareholders. However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be
redeemed, the redemption may only be decided to the extent that sufficient distributable sums are available as regards the
excess purchase price, it being understood that the amount may not exceed realized profits since the end of the last financial
year, increased by profits carried forward and available reserves, less losses carried forward and sums to be allocated to a
reserve to be established according to the Law or the Articles. Such redeemed shares shall be cancelled by reduction of the
share capital.

Art. 10. The shares of the Company may be stapled to convertible instruments issued or to be issued by the Company
in accordance with specific terms and conditions applicable to such convertible instruments. Any shareholder who transfers,
sells, assigns, pledges or otherwise disposes of one or more of his shares in the share capital of the Company to another
shareholder or to a third party (or to the Company in the case of a redemption) is obliged to transfer, sell, assign, pledge
or otherwise dispose of a same proportion of his convertible instruments, if any, to that same party (or to the Company, as
applicable and without prejudice to the provisions laid down in the present article in respect of the redemption by the
Company of its own shares), in accordance with the specific terms and conditions applicable to the concerned convertible
instruments.

Management

Art. 11. The Company is managed by one or several managers. In case of plurality of managers, the managers will
constitute a board of managers of at least 2 (two) persons and will be appointed as class A manager(s) or class B manager
(s). The managers need not to be shareholders of the Company.

The managers shall be appointed, and their remuneration determined, by a resolution of the general meeting of the
shareholders taken by simple majority of the votes cast, or, in case of a sole shareholder, by decision of the sole shareholder.
The remuneration of the managers can be modified by a resolution taken at the same majority conditions. The general
meeting of the shareholders or the sole shareholder (as the case may be) may, at any time and ad nutum remove and replace
any manager.

In dealing with third parties, the managers will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided the terms of this
article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of the shareholders or to the sole
shareholder (as the case may be) fall within the competence of the board of managers, or the sole manager (as the case may
be).
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The Company shall be bound by the signature of its sole manager or, in case of plurality of managers, by the joint
signature of at least one class A manager and one class B manager.

The board of managers or the sole manager may sub-delegate its/his powers for specific tasks to one or several ad hoc
agent(s) who need not be shareholder(s) or manager(s) of the Company. The board of managers/sole manager will determine
its agent(s) power, duties and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant
conditions of his/their agency. The powers and remunerations of any managers possibly appointed at a later date in addition
to or in the place of the first managers will be determined in the act of nomination.

Art. 12. The managers do not contract in their functions any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by them in the name of the Company; as representatives of the Company, the managers are only responsible for the
execution of their mandates.

The Company shall indemnify any member of the Board of Managers, officer or employee of the Company, and if
applicable, their successors, heirs, executors and administrators, against damages and expenses reasonably incurred by him
in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason of his being or having been
Manager, officer or employee of the Company, or, at the request of the Company, any other company of which the Company
is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as to which he
shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct. In the event of
a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the settlement as to which
the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified is not guilty of gross negligence or misconduct.
The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which the persons to be indemnified pursuant the
Articles may be entitled.

Art. 13. The decisions of the managers are taken by meeting of the board of managers. The board of managers shall
choose from among its members a chairman. They may also choose a secretary, who need not be a manager, who shall be
responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers or for such other matter as may be specified
by the board of managers. The board of managers shall meet when convened by one manager. Notice of any meeting of
the board of managers shall be given to all managers at least 2 (two) days in advance of the time set for such meeting except
in the event of emergency, the nature of which is to be set forth in the minute of the meeting. Any such notice shall specify
the time and place of the meeting and the nature of the business to be transacted. Notice can be given to each manager in
writing or by fax, electronic means or by any other suitable communication means. The notice may be waived by the
consent, in writing or by fax, electronic means or by any other suitable communication means, of each manager. The
meeting will be duly held without prior notice if all the managers are present or duly represented. No separate notice is
required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by a resolution of the board of
managers.

At least one class A and one class B manager present in person or represented in the Grand Duchy of Luxembourg are
a quorum. Any other manager, in addition to the quorum, may act at any meeting of managers by appointing in writing or
by fax, or electronic means another manager of the same class as his proxy. A manager may represent more than one
manager of the same class. Any and all managers, apart from those who are the quorum and must attend in person, may
participate in a meeting of the board of managers by phone, videoconference, or any other suitable telecommunication
means allowing all persons participating in the meeting to hear each other at the same time. Such participation in a meeting
is deemed equivalent to participation in person at a meeting of the managers.

Except as otherwise required by these Articles, decisions of the board are adopted by a majority of the managers present
or duly represented, with a vote of at least one class A manager and one class B manager in favor of the decision. The
establishment by the Company of offices and branches shall require the unanimous decision of the board of managers.

The deliberations of the board of managers shall be recorded in the minutes, which have to be signed by the chairman
or two managers. Any transcript of or excerpt from these minutes shall be signed by the chairman or two managers.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at a board
of managers' meeting. In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several separate
documents having the same content. Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, fax, electronic means, or
any other suitable telecommunication means.

General meetings of shareholders

Art. 14. In case of plurality of shareholders, decisions of the shareholders are taken as follows:
The holding of a shareholders meeting is not compulsory as long as the shareholders number is less than twenty-five.

In such case, each shareholder shall receive the whole text of each resolution or decision to be taken, transmitted in writing
or by fax, electronic means or any other suitable telecommunication means. Each shareholder shall vote in writing. If the
shareholders number exceeds twenty-five, the decisions of the shareholders are taken by meetings of the shareholders. In
such a case one general meeting shall be held at least annually in the municipality of the registered office of the Company
within six months of the closing of the last financial year. Other general meetings of shareholders shall be held in the Grand
Duchy of Luxembourg at any time specified in the notice of the meeting.

38475



L U X E M B O U R G

Art. 15. General meetings of shareholders are convened by the board of managers, failing which by shareholders re-
presenting more than the half of the share capital of the Company. Written notices convening a general meeting and setting
forth the agenda shall be made pursuant to the Law and shall be sent to each shareholder at least 8 (eight) days before the
meeting, except for the annual general meeting for which the notice shall be sent at least 15 (fifteen) days prior to the date
of the meeting. All notices must specify the time and place of the meeting.

If all shareholders are present or represented at the general meeting and state that they have been duly informed of the
agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice. Any shareholder may act at any general
meeting by appointing in writing or by fax, electronic means or by any other suitable telecommunication means another
person who need not be shareholder. Each shareholder may participate in general meetings of shareholders.

Resolutions at the meetings of shareholders are validly taken in so far as they are adopted by shareholders representing
more than the half of the share capital of the Company. If this quorum is not formed at a first meeting, the shareholders are
immediately convened by registered letter to a second meeting. At this second meeting, resolutions will be taken at the
majority of voting shareholders whatever portion of capital may be represented.

However, resolutions to amend the Articles shall only be taken by an extraordinary general meeting of shareholders, at
a majority in number of shareholders representing at least three-quarters of the share capital of the Company.

A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the Law.
Except in case of current operations concluded under normal conditions, contracts concluded between the sole share-

holder, as the case may be, and the Company have to be recorded in minutes or drawn-up in writing.

Financial year - Annual Accounts

Art. 16. The Company’s financial year begins on 1 January and closes on 31 December of the same year.

Art. 17. Each year, as of 1 st of January, the board of managers will draw up the balance sheet which will contain a
record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and be accompanied by an annex containing
a summary of all its commitments and the debts of the manager(s), statutory auditor(s) (if any) and shareholder(s) toward
the Company. At the same time the board of managers will prepare a profit and loss account, which will be submitted to
the general meeting of shareholders together with the balance sheet.

Art. 18. Each shareholder may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss account.
If the shareholders number exceeds twenty-five, such inspection shall be permitted only during the fifteen days preceding
the annual general meeting of shareholders.

Supervision of the company

Art. 19. If the shareholders number exceeds twenty-five, the supervision of the Company shall be entrusted to one or
more statutory auditor(s) (commissaire), who may or may not be shareholder(s). Each statutory auditor shall serve for a
term ending on the date of the annual general meeting of shareholders following appointment. At the end of this period,
the statutory auditor(s) can be renewed in its/their function by a new resolution of the general meeting of shareholders or
of the sole shareholder (as the case may be).

Where the thresholds determined by the Luxembourg laws are met, the Company shall have its annual accounts audited
by one or more qualified auditors (réviseurs d’entreprises agréés) appointed by the general meeting of shareholders or the
sole shareholder (as the case may be) amongst the members of the «Institut des réviseurs d’entreprises».

Notwithstanding the thresholds above mentioned, at any time, one or more qualified auditor may be appointed by
resolution of the general meeting of the shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) that shall decide the
terms and conditions of his/their mandate.

Dividend - Reserves

Art. 20. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations, charges
and provisions represents the net profit of the Company. Every year five percent of the net profit will be transferred to the
statutory reserve.

This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued share capital are
decreased or increased from time to time, but shall again become compulsory if the statutory reserve falls below such one
tenth. The general meeting of shareholders at the majority vote determined by the Law or the sole shareholder (as the case
may be) may decide at any time that the excess be distributed to the shareholder(s) proportionally to the shares they hold,
as dividends or be carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

Art. 21. Notwithstanding the provisions of article nineteen, the general meeting of shareholders of the Company, or the
sole shareholder (as the case may be) upon proposal of the board of managers, may decide to pay interim dividends before
the end of the current financial year, on the basis of a statement of accounts prepared by the board of managers, and showing
that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed
realized profits since the end of the last financial year, increased by profits carried forward and available reserves, less
losses carried forward and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or the Articles.
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Winding-up - Liquidation

Art. 22. The general meeting of shareholders at the majority vote determined by the Law, or the sole shareholder (as the
case may be) must agree on the dissolution and the liquidation of the Company as well as the terms thereof.

Art. 23. The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the general
meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) which shall determine their powers and remuneration.
When the liquidation of the Company is closed, the liquidation proceeds of the Company will be allocated to the shareholders
proportionally to the shares they hold.

Applicable law

Art. 24. The Company is governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.

Subscription - Payment

All shares have been subscribed as follows:
UPEL, Inc.: eleven thousand six hundred eighty nine (11,689) shares
HBI International, LLC: five thousand three hundred twenty five (5,325) shares
Confecciones El Pedregal Inc.: two thousand nine hundred eighty six (2,986) shares
Total: twenty thousand (20,000) shares.
All shares have been fully paid up by a contribution in cash from the appearing parties of an aggregate amount of twenty

thousand United States dollars (USD 20,000.-), so that the total sum of twenty thousand United States dollars (USD
20,000.-) is at the free disposal of the Company, evidence of which has been given to the undersigned notary.

Transitory measure

Exceptionally, the first financial year shall begin on the date of incorporation and shall end on 31 December 2015.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, are estimated at about one thousand five hundred euros (EUR 1,500.-).

Resolutions of the Shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named appearing parties, representing the entirety of
the subscribed capital, held a general meeting of the shareholders, and acknowledging being validly convened, passed
unanimously the following resolutions:

1) The Company will be administered by the following managers which are appointed for an undetermined duration:

i) Are appointed as class A managers:
- Mrs. Joia M. Johnson, company director, born in Atlanta, Georgia, United States of America, on 6 March 1960,

professionally residing at 1000 East Hanes Mill Road, Winston-Salem, North Carolina 27105, United States of America;
- Mr. Donald F. Cook, company director, born in Cooksville, Tennessee, United States of America, on 1 February 1969,

professionally residing at 1000 East Hanes Mill Road, Winston-Salem, North Carolina 27105, United States of America;
and

- Mr. Scott M. Lewis, company director, born in North Carolina, United States of America, on 19 October 1970, pro-
fessionally residing at 1000 East Hanes Mill Road, Winston-Salem, North Carolina 27105, United States of America.

ii) Are appointed as class B managers:
- Mr. Robert H. Hessing, Of Counsel, born on 14 August 1966, in Apeldoorn, the Netherlands professionally residing

at 33 rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg;
- Mr. Faruk Durusu, avocat à la Cour, born on 20 June 1978 in Yildizeli, Turkey, professionnally residing at 33 rue du

Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg; and
- Mr. Philippe Van Den Avenne, accountant, born on 29 April 1972 at Beloeil, Belgium, with professional address at

Atrium Business Park, 33 rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg.
In accordance with article eleven (11) of the Articles, the Company shall be bound by the sole signature of its sole

manager or, in case of plurality of managers, by the joint signature of at least one class A manager and one class B manager.
2) The Company shall have its registered office at 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand Duchy of Lu-

xembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, hereby states that on request of the above mentioned
appearing parties, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version. On request of the
same parties and in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.
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Whereof the present deed was drawn up in Mondorf-les-Bains, on the date at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy-holder, known to the notary by her name, surname, civil status and resi-

dence, the latter signed with Us, the notary, the present original deed.

Traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le vingt huit décembre.
Par-devant nous, Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

ONT COMPARU:
1. UPEL, Inc., une société régie par les lois de l’Etat du Delaware, Etats-Unis d'Amérique, ayant son principal établis-

sement au 1000 East Hanes Mill Road, Winston-Salem, NC 27105, Etats-Unis d'Amérique, immatriculée auprès du
Delaware Department of State, Division of Corporations sous le numéro de dossier 2760946 («UPEL»),

ici représentée par Madame Khadigea Klingele, senior legal counsel, professionnellement à Mondorf-les-Bains,
en vertu d’une procuration sous seing privé datée du 27 décembre 2015 à elle délivrée;
2. HBI International, LLC, une société à responsabilité limitée régie par les lois de l’Etat du Delaware, Etats-Unis

d'Amérique, ayant son principal établissement au 1000 East Hanes Mill Road, Winston-Salem, NC 27105, Etats-Unis
d'Amérique, immatriculée auprès du Delaware Department of State, Division of Corporations sous le numéro de dossier
4104877 («HBI International»),

ici représentée par Madame Khadigea Klingele, prénommée,
en vertu d’une procuration sous seing privé datée du 27 décembre 2015 à elle délivrée; et
3. Confecciones El Pedregal Inc., une société régie par les lois des Iles Caïmans, ayant son siège social au 190, Elgin

Avenue, George Town, Grand Cayman, KY1-9005 Iles Caïmans, immatriculée auprès du Registrar of Companies des Iles
Caïmans sous le numéro 367201 («Confecciones» et ensemble avec UPEL et HBI International ci-après désignées comme
les «Associés»),

ici représentée par Madame Khadigea Klingele, prénommée,
en vertu d’une procuration donnée sous seing privé datée du 27 décembre 2015, à elle délivrée.
Lesdites procurations, paraphées ne varietur par le comparant agissant au nom et pour le compte des parties comparantes

et par le notaire instrumentant, demeureront annexée au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enre-
gistrement.

Les parties comparantes, représentées telle que décrit ci-dessus, ont requis du notaire instrumentant de dresser acte
constitutif d’une société à responsabilité limitée qu’elles déclarent constituer et dont elles ont arrêté les statuts (les «Sta-
tuts»).

Forme - Dénomination - Objet - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué par cet acte une société à responsabilité limitée (la «Société»), régie par les présents Statuts
et par les lois luxembourgeoises et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée
(la «Loi»).

Art. 2. La société existera sous la dénomination «Hanes Global Holdings Luxembourg S.à r.l.».

Art. 3. L'objet de la Société est l’acquisition de participations, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, sous quelque forme
que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut en particulier acquérir par voie de souscription, achat, échange
ou d’une quelconque autre manière des actions, parts ou autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse, certificats
de dépôts et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et instruments financiers émis par
un émetteur public ou privé quel qu’il soit. Elle pourra participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle
de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l’acquisition et la gestion d’un portefeuille de brevets et/ou
autres droits de propriété intellectuelle de toute nature ou origine.

La Société peut emprunter, sous quelque forme que ce soit, excepté par voie d’offre publique. Elle peut émettre sous
forme de placement privé uniquement, des titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes et/ou de valeurs mobi-
lières. La Société peut accorder tous crédits y compris les intérêts de prêts et/ou par l’émission de valeurs mobilières à ses
filiales, aux entités affiliées et aux autres sociétés faisant partie du même groupe de sociétés que la Société. Elle peut aussi
apporter des garanties en faveur de tiers afin d’assurer ses obligations ou les obligations de ses entités affiliées. La Société
peut en outre mettre en gage, transférer, nantir ou autrement créer une garantie sur certains de ses actifs.

La Société peut généralement employer toutes techniques ou instruments relatifs à ses investissements aptes à réaliser
une gestion efficace de ceux-ci y compris toutes techniques ou instruments aptes à protéger la Société contre les risques
de crédit, cours de change, taux d’intérêts et autres risques.

La Société peut s’engager dans la gestion, la planification et le contrôle des comptes bancaires et des comptes bancaires
centralisateurs (master bank accounts) relatifs aux système de cash pooling dans la mesure où une telle gestion, planification
et contrôle est effectuée au nom de la Société et/ou d’une ou plusieurs sociétés mères et/ou filiales faisant partie du même
groupe de sociétés dont fait partie la Société. Une telle gestion des liquidités doit inclure, sans limitation, la gestion et le
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développement des cash pools détenus dans des différents comptes bancaires, en liaison avec les départements financiers
et de trésorerie pertinents des sociétés mères et filiales de la Société, par la désignation et la liaison avec les banques
pertinentes ainsi que par la désignation et les instructions données aux institutions financières pertinentes en ce qui concerne
l’exécution des transactions de change ou d’autres transactions financières relatives aux dépôts pour le compte de la Société
ou de ses sociétés mères ou filiales.

La Société peut accomplir toutes opérations commerciales ou financières se rapportant directement ou indirectement
aux domaines décrits ci-dessus dans le but de faciliter l’accomplissement de son objet social.

L’énumération qui précède est à comprendre au sens large et est purement énonciative et non limitative

Art. 4. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège social
pourra être transféré dans la commune de Bertrange par décision du conseil de gérance. Le siège social de la Société pourra
être transféré en tout autre lieu au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger par décision de l’assemblée générale
extraordinaire des associés ou de l’associé unique (selon le cas) adoptée selon les conditions requises pour la modification
des Statuts. La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales (sous forme d’établissement permanent ou non) tant au
Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger. Au cas où le conseil de gérance estimerait que des événements extraordinaires
d’ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l’activité normale de la Société au siège social, ou la
communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l’étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer
provisoirement le siège social à l’étranger jusqu’à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure pro-
visoire n’aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège
restera luxembourgeoise. Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par
le conseil de gérance.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée. La faillite ou la déconfiture d’un des associés ne mettent
pas fin à la Société.

Art. 6. Les créanciers, représentants, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce soit,
requérir l’apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s’immiscer en aucune manière dans les actes de
son administration. Ils doivent pour l’exercice de leurs droits s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des
assemblées ou de l’associé unique s’il y a lieu.

Capital social - Parts sociales

Art. 7. Le capital social émis de la Société est fixé à vingt-mille dollars américains (USD 20.000.-) représenté par vingt-
mille (20.000) parts sociales d’une valeur nominale de un dollar américains (USD 1.-) chacune, toutes entièrement souscrites
et libérées. En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur
une part sociale en plus de la valeur nominale (y compris tout paiement effectué sur des warrants attachés aux parts sociales,
obligations, billets ou instruments similaires) seront transférées. L’avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour
effectuer le remboursement en cas de rachat des parts sociales des associés par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale. De manière tout à fait
similaire, la société pourra mettre en place une réserve disponible servant à recevoir les apports non rémunérés par des
titres.

Art. 8. Chaque part sociale confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions et chaque associé a un nombre
de droit de vote proportionnel aux nombres de parts qu’il détient. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée sans l’agrément donné en assemblée
générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social. Pour le reste, il est référé aux dispositions des
articles 189 et 190 de la Loi. Les parts sont indivisibles à l’égard de la Société, qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire
pour chacune d’elle.

Art. 9. La Société est autorisée à racheter ses propres parts sociales. Un tel rachat ne pourra être décidé que par une
résolution unanime de l’assemblée générale extraordinaire des associés représentant la totalité du capital souscrit de la
Société ou de l’associé unique (selon le cas). Néanmoins, si le prix de rachat excède la valeur nominale des parts sociales
rachetées, le rachat ne pourra être décidé que dans la mesure où la Société dispose de sommes distribuables suffisantes eut
égard au surplus du prix de rachat, étant entendu que le montant n’excédera pas les bénéfices réalisés depuis la fin du
dernier exercice social augmenté par les bénéfices reportés et les réserves disponible moins les pertes et les sommes devant
être attribuées à une réserve conformément à la Loi ou aux Statuts. Les parts sociales rachetées seront annulées par réduction
du capital social.

Art. 10. Les parts sociales de la Société peuvent être alignés sur des instruments convertibles émis ou à émettre par la
Société conformément à des conditions générales spécifiques applicables à ces instruments convertibles. Tout associé qui
transfert, vend, transmet, gage ou dispose autrement d’une ou plusieurs de ses parts représentatives du capital social de la
Société à un tiers (ou à la Société en cas de rachat de parts sociales propres) est obligé de transférer, vendre, gager, transmettre
ou dispose autrement une proportion similaire de ses instruments convertibles, le cas échéant, à ce même tiers (ou à la
Société si applicable et sans préjudice des stipulations contenues dans le présent article concernant le rachat par la Société
de ses propres parts sociales), en conformité avec les conditions générales spécifiques applicables auxdits instruments
convertibles.
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Gérance

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. En cas de pluralité de gérants, les gérants constituent un conseil
de gérance d’au minimum 2 (deux) personnes et seront nommés gérant(s) de classe A et gérant(s) de classe B. Les gérants
ne sont pas obligatoirement associés.

Les gérants sont nommés et leur rémunération est fixée par résolution de l’assemblée générale des associés prise à la
majorité simple des voix, ou en cas de gérant unique, par décision de ce gérant unique. La rémunération des gérants peut
être modifiée par résolution de l’assemblée générale des associés prises dans les mêmes conditions de majorité. Les gérants
peuvent être révoqués et remplacés à tout moment, avec ou sans justification, par une résolution des associés titulaires de
la majorité des votes ou par une décision de l’associé unique.

Dans les rapports avec les tiers, les gérants ont tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et approuver
tous actes et opérations conformément à l’objet social de la Société et pourvu que les termes du présent article aient été
respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de la
compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera engagée par la signature de son gérant unique ou, en cas de pluralités de gérants, par la signature conjointe
d’au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B.

Le conseil de gérance, ou le gérant unique, peut subdéléguer ses pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs
agents ad hoc qui ne sont pas nécessairement associé(s) ou gérant(s) de la Société. Le conseil de gérance, détermine les
responsabilités et la rémunération (s’il y en a) de son/ces agent(s), la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions
de son/leur mandat. Les pouvoirs et rémunérations des gérants éventuellement nommés postérieurement en sus ou en
remplacement des premiers gérants seront déterminés dans l’acte de nomination.

Art. 12. Les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires de la Société, ils ne sont responsables que de l’exé-
cution de leur mandat.

La Société doit indemniser chaque membre du Conseil d’Administration, officier ou employé de la Société, et s’il y a
lieu leurs successeurs, héritiers, les personnes ayant un pouvoir exécutif et les administrateurs, à l’encontre des dommages
et dépenses encourus par cette personne de manière raisonnable dans le cadre de toute action, suivi ou procédure dans le
cadre de laquelle cette personne peut être partie en raison de sa qualité actuelle ou précédente d’administrateur, officier ou
employé de la Société, ou, à la demande de la Société, tout autre société dans laquelle la Société est actionnaire ou créancier
et par laquelle il n’a pas le droit d’être indemnisé, à l’exception des questions pour lesquelles il soit reconnu finalement
responsable pour négligence grossière ou faute grave dans le cadre de telles actions, procès ou procédures. En cas de
règlement, l’indemnisation doit être accordée seulement par rapport aux questions couvertes par le règlement et, pour
lesquelles la Société est conseillée par un conseiller juridique, et la personne qui doit être indemnisée ne doit pas être
coupable de négligence grossière ou faute grave. Le droit d’indemnisation qui précède ne doit pas exclure d’autres droits
dont les personnes qui doivent être indemnisées conformément aux Statuts peuvent bénéficier.

Art. 13. Les décisions des gérants sont prises en réunion du conseil de gérance. Le conseil de gérance désignera parmi
ses membres un président. Il choisira également un secrétaire, lequel n’est pas nécessairement gérant, qui sera responsable
de la conservation des procès verbaux des réunions du conseil de gérance ou de l’exécution de toute autre tâche spécifiée
par le conseil de gérance. Le conseil de gérance se réunira suite à la convocation faite par un gérant. Pour chaque conseil
de gérance, des convocations devront être établies et envoyées à chaque gérant au moins 2 (deux) jours avant la réunion
sauf en cas d’urgence, la nature même de cette urgence devant être déterminée dans le procès-verbal de la réunion du conseil
de gérance. Toutes les convocations devront spécifier l’heure et le lieu de la réunion et la nature des activités à entreprendre.
Les convocations peuvent être faites aux gérants par écrit ou par téléfax, moyens électroniques ou par tout autre moyen de
communication approprié. Les réunions du conseil de gérance se tiendront valablement sans convocation si tous les gérants
sont présents ou représentés. Une convocation séparée n’est pas requise pour les réunions du conseil de gérance tenues à
l’heure et au lieu précisé précédemment lors d’une résolution du conseil de gérance.

Les réunions du conseil de gérance se tiendront valablement si un gérant de classe A et un gérant de classe B sont présents
ou représentés à Luxembourg et forment le quorum de présence. Tout autre gérant peut prendre part aux réunions du conseil
de gérance en désignant par écrit ou par fax, ou par tout autre moyen de communication approprié, un autre gérant de même
classe pour le représenter. Un gérant peut représenter plusieurs autres gérants de même classe. Une fois le quorum réuni,
tout autre gérant est réputé assister à une réunion du conseil de gérance s’il intervient par téléphone, vidéoconférence ou
par tout autre moyen de communication jugé approprié et permettant à l’ensemble des personnes présentes lors de cette
réunion de communiquer à un même moment. Une telle participation à une réunion du conseil de gérance est réputée
équivalente à une présence physique à la réunion.

Sous réserve de ce qui est autrement prévu par les Statuts, les décisions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité
des voix des gérants présents ou valablement représentés, avec le vote d’au moins un gérant de classe A et un gérant de
classe B en faveur de la décision. La Société peut établir des bureaux et des succursales sous réserve d’une décision unanime
du conseil de gérance.
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Les délibérations du conseil de gérance sont transcrites par un procès-verbal, qui est signé par le président ou deux
gérants. Tout extrait ou copie de ce procès-verbal devra être signé par le président ou deux gérants.

Les résolutions approuvées et signées par tous les gérants ont le même effet que des résolutions adoptées à une réunion
du conseil de gérance. Dans un tel cas, les résolutions écrites peuvent être documentées par un ou plusieurs écrits séparés
ayant le même contenu. Les résolutions écrites peuvent être transmises par courrier ordinaire, fax, par moyen électronique,
ou par tout moyen de télécommunication approprié.

Assemblée générale des associés

Art. 14. En cas de pluralité d’associés, les décisions des associés sont prises comme suit:
La tenue d’assemblées générales n’est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à vingt-cinq. Dans

ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, transmis par écrit ou par téléfax,
moyens électroniques ou tout autre moyen de communication approprié. Chaque associé émettra son vote par écrit. Si le
nombre des associés excède vingt-cinq, les décisions des associés sont prises en assemblée générale des associés. Dans ce
cas une assemblée générale annuelle est tenue à Luxembourg dans les six mois suivant la clôture du dernier exercice social.
Toute autre assemblée générale des associés se tient dans le Grand-Duché de Luxembourg à l’heure et au jour fixé dans la
convocation à l’assemblée.

Art. 15. Les assemblées générales des associés sont convoquées par le conseil de gérance, à défaut, par des associés
représentant plus de la moitié du capital social. Une convocation écrite à une assemblée générale indiquant l’ordre du jour
est faite conformément à la Loi et est adressée à chaque associé au moins 8 (huit) jours avant l’assemblée, sauf pour
l’assemblée générale annuelle pour laquelle la convocation sera envoyée au moins 15 (quinze) jours avant la date de
l’assemblée. Toutes les convocations doivent mentionner la date et le lieu de l’assemblée générale.

Si tous les associés sont présents ou représentés à l’assemblée générale et indiquent avoir été dûment informés de l’ordre
du jour de l’assemblée, l’assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable. Tout associé peut se faire représenter
à toute assemblée générale en désignant par écrit ou par téléfax, moyens électroniques ou tout autre moyen de télécom-
munication approprié un tiers qui peut ne pas être associé. Chaque associé a le droit de participer aux assemblées générales
des associés.

Les résolutions ne sont valablement adoptées que pour autant qu’elles soient prises par les associés représentant plus
de la moitié du capital social. Si ce quorum n’est pas atteint lors de la première assemblée générale, une seconde assemblée
générale sera immédiatement convoquée par lettre recommandée. Lors de cette deuxième assemblée générale, les résolu-
tions seront adoptées à la majorité des associés votant quelle que soit la portion du capital représenté.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des Statuts ne pourront être prises qu’en assemblée générale
extraordinaire des associés, à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

Un associé unique exerce seul les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale des associés par les dispositions de la Loi.
Excepté en cas d’opérations courantes conclues dans des conditions normales, les contrats conclus entre l’associé unique

et la Société doivent être inscrits dans un procès-verbal ou établis par écrit.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 16. L’exercice social de commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de la même année.

Art. 17. Chaque année, à partir du 1 er janvier, le conseil de gérance établira le bilan qui contiendra l’inventaire des
avoirs de la Société et de toutes ses dettes avec une annexe contenant le résumé de tous ses engagements, ainsi que les
dettes du/des gérant(s), du/des commissaire(s) (s’il en existe) et du/des associé(s) envers la Société. Dans le même temps,
le conseil de gérance préparera un compte de profits et pertes qui sera soumis à l’assemblée générale des associés avec le
bilan.

Art. 18. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l’inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes. Si le nombre des associés excède vingt-cinq, une telle communication ne sera autorisée que pendant
les quinze jours précédant l’assemblée générale annuelle des associés.

Surveillance de la société

Art. 19. Si le nombre des associés excède vingt-cinq, la surveillance de la société sera confiée à un ou plusieurs com-
missaire(s) aux comptes, associé(s) ou non. Chaque commissaire sera nommé pour une période expirant à la date de
l’assemblée générale des associés suivant sa nomination. A l’expiration de cette période, le(s) commissaire(s) pourra/
pourront être renouvelé(s) dans ses/leurs fonction(s) par une nouvelle décision de l’assemblée générale des associés ou de
l’associé unique (selon le cas).

Lorsque les seuils déterminés par les lois luxembourgeoises seront atteints, la Société confiera le contrôle de ses comptes
à un ou plusieurs réviseur(s) d’entreprises agréé(s) désigné(s) par résolution de l’assemblée générale des associés ou par
l’associé unique (selon le cas) parmi les membres de l’Institut des réviseurs d’entreprises.

Nonobstant les seuils ci-dessus mentionnés, à tout moment, un ou plusieurs réviseur(s) d’entreprises agréé(s) peuvent
être nommés par résolution de l’assemblée générale des associés ou de l’associé unique (selon le cas) qui décide des termes
et conditions de son/leurs mandat(s).
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Dividendes - Réserves

Art. 20. L’excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société. Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net seront affectés à la réserve
légale.

Ces prélèvements cesseront d’être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais
devront être repris jusqu’à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé. Les associés, à la majorité prévue par la Loi, ou l’associé unique (selon le cas) peuvent décider
qu’après déduction de la réserve légale, le bénéfice sera distribué entre les associés au titre de dividendes au pro rata de
leur participation dans le capital de la Société ou reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 21. Nonobstant les dispositions de l’article dix-neuf, l’assemblée générale des associés ou l’associé unique (selon
le cas) peut, sur proposition du conseil de gérance ou du gérant unique (le cas échéant), décider de payer des acomptes sur
dividendes en cours d’exercice social sur base d’un état comptable préparé par le conseil de gérance ou le gérant unique,
le cas échéant, desquels il devra ressortir que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que
les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice social augmenté
des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en
vertu d’une obligation légale ou statutaire.

Dissolution - Liquidation

Art. 22. L’assemblée générale des associés, statuant à la majorité des voix telle que fixée par la Loi ou le cas échéant
l’associé unique doivent donner leur accord à la dissolution ou la liquidation de la Société ainsi qu’aux termes et conditions
de celle-ci.

Art. 23. La liquidation s’effectuera par les soins d’un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales,
nommés par l’assemblée générale ou par l’associé unique (selon le cas) qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.
La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au pro rata de leur participation dans le capital
de la Société.

Loi applicable

Art. 24. La Société est régie par les lois luxembourgeoises.

Souscription et libération

Toutes les parts sociales ont été souscrites par:
UPEL, Inc.: onze mille six cent quatre vingt neuf (11.689) parts sociales HBI International, LLC: cinq mille trois cent

vingt cinq (5.325) parts sociales
Confecciones El Pedregal Inc.: deux mille neuf cent quatre vingt six (2.986) parts sociales
Total: vingt mille (20.000) parts sociales
Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par apport en numéraire des parties comparantes d’un montant

total de vingt-mille dollars américains (USD 20.000.-) de sorte que la somme totale de vingt-mille dollars américains (USD
20.000.-) se trouve dès à présent à la disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire instrumentant.

Disposition transitoire

Exceptionnellement le premier exercice social commencera ce jour pour finir le 31 décembre 2015.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s’élève à environ mille cinq cents euros (EUR 1.500.-).

Résolutions des Associés

Immédiatement après la constitution de la Société, les parties comparantes précitées, représentant la totalité du capital
social, exerçant les pouvoirs de l’assemblée, ont pris les résolutions suivantes à l’unanimité des voix:

1) La Société sera gérée par les gérants suivants qui sont nommés pour une durée indéterminée:

i) Sont nommés gérants de classe A:
- Madame Joia M. Johnson, directrice de sociétés, né le 6 Mars 1960 à Atlanta, Géorgie, Etats-Unis d´Amérique,

demeurant professionnellement au 1000, East Hanes Mill Road, Winston-Salem, North Carolina 27105, Etats-Unis d
´Amérique;

- Monsieur Donald F. Cook, directeur de sociétés, né le 1 er Février 1969 à Cooksville, Tennessee, Etats-Unis d´Amé-
rique, demeurant professionnellement au 1000, East Hanes Mill Road, Winston-Salem, North Carolina 27105, Etats-Unis
d´Amérique; et
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- Monsieur Scott M. Lewis, directeur de sociétés, né le 19 Octobre 1970 en Caroline du Nord, Etats-Unis d´Amérique,
demeurant professionnellement au 1000, East Hanes Mill Road, Winston-Salem, North Carolina 27105, Etats-Unis d
´Amérique.

ii) Sont nommés gérants de classe B:
- Monsieur Robert H. Hessing, Of Counsel, né le 14 Août 1966 à Apeldoorn, Pays-Bas, demeurant professionnellement

au 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg;
- Monsieur Faruk Durusu, avocat à la Cour, né le 20 juin 1978 à Yildizeli, Turquie, demeurant professionnellement au

33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg; et
- Monsieur Philippe Van Den Avenne, comptable, né le 29 avril 1972 à Beloeil, Belgique, demeurant professionnelle-

ment à l´Atrium Business Park, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg.
Conformément à l’article onze (11) des Statuts, la Société est engagée par la signature de son gérant unique ou, en cas

de pluralités de gérants, par la signature conjointe d’au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B.
2) Le siège social de la Société est établi au 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, constate par le présent acte qu’à la requête des personnes compa-
rantes les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d’une version française. A la requête des mêmes parties comparantes
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Mondorf-les-Bains, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, connue du notaire par nom, prénom,

qualité et demeure, cette dernière a signé avec nous, notaire, le présent acte.
Signé: K. Klingele, M. Loesch.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 29 décembre 2015. GAC/2015/11817. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): N. DIEDERICH.
Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 30 décembre 2015.
Référence de publication: 2016000325/595.
(150239743) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2015.

Amwal Ventures S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2543 Luxembourg, 30, Dernier Sol.

R.C.S. Luxembourg B 137.772.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016064252/10.
(160025948) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2016.

EPF Acquisition Co 55 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 202.728.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the eighteenth day of December.
Before Us, Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Apollo EPF II Partnership, a Marshall Islands partnership whose registered office is at c/o Trust Company of the Marshall

Islands, Trust Company Complex, Ajeltake Island, Ajeltake Road, P.O. Box 1405, Majuro, Marshall Islands MH96960,
hereby represented by Mr. Matthias Prochaska, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.
After signature “ne varietur” by the authorised representative of the appearing party and the undersigned notary, the

power of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.
The appearing party, represented as set out above, has requested the undersigned notary to state as follows the articles

of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:
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I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “EPF Acquisition Co 55 S.à r.l.” (the Company). The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in
particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation
(the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The Company’s registered office is established in the municipality of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

It may be transferred within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other
location in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions
prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military develop-
ments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The Company’s object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enterprises

in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by sub-
scription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intellectual
property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds
of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies (including shareholders and sister companies) and any other
companies. It may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over some
or all of its assets to guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and
that of any other company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated financial
sector activities without having obtained the requisite authorisation.

3.3. The Company may use any techniques, legal means and instruments to manage its investments efficiently and
protect itself against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect to
real estate or movable property which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period.
4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,

bankruptcy or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500), represented by twelve thousand five

hundred (12,500) shares in registered form, having a nominal value of one euro (EUR 1) each.
5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in accordance

with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.
6.2. The shares are freely transferable between shareholders.
6.3. When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.
6.4. When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to

prior approval by shareholders representing at least three-quarters of the share capital.
6.5. A share transfer shall only be binding on the Company or third parties following notification to, or acceptance by,

the Company in accordance with article 1690 of the Luxembourg Civil Code.
6.6. A register of shareholders shall be kept at the registered office and may be examined by any shareholder on request.
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6.7. The Company may redeem its own shares, provided:
(i) it has sufficient distributable reserves for that purpose; or
(ii) the redemption results from a reduction in the Company’s share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company shall be managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which sets

the term of their office. The managers need not be shareholders.
7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they shall constitute the board of managers (the Board).
8.1. Powers of the board of managers
(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the

Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

(ii) The Board may delegate special or limited powers to one or more agents for specific matters.
8.2. Procedure
(i) The Board shall meet at the request of any manager, at the place indicated in the convening notice, which in principle

shall be in Luxembourg.
(ii) Written notice of any Board meeting shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance, except

in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the notice.
(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they have

full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after the
meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a schedule
previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant to another manager a power of attorney in order to be represented at any Board meeting.
(v) The Board may validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented. Resolutions of

the Board shall be validly taken by a majority of the votes of the managers present or represented. Board resolutions shall
be recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed, by all the managers
present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (Managers' Circular Resolutions) shall be valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and shall bear the date of the last signature.

8.3. Representation
(i) The signature of the sole manager shall bind the Company. The Company shall be bound towards third parties in all

matters by the sole signature of any manager.
(ii) The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any person(s) to whom special powers

have been delegated by the Board.

Art. 9. Sole manager. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board, the
managers or any manager are to be read as references to the sole manager, as appropriate.

Art. 10. Liability of the managers. The managers shall not be held personally liable by reason of their office for any
commitment they have validly made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Shareholder(s)
Art. 11. General meetings of shareholders and shareholders’ written resolutions.
11.1. Powers and voting rights
(i) Unless resolutions are taken in accordance with article 11.1. (ii), resolutions of the shareholders shall be adopted at

a general meeting of shareholders (each a General Meeting).
(ii) If the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), resolutions of the shareholders may

be adopted in writing (the Shareholders’ Circular Resolutions).
(iii) Each share entitles the holder to one (1) vote.
11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures
(i) The shareholders may be convened to General Meetings by the Board. The Board must convene a General Meeting

following a request from any manager or from shareholders representing more than one-tenth (1/10) of the share capital.
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(ii) Written notice of any General Meeting shall be given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of
the meeting, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the
notice.

(iii) When resolutions are to be adopted in writing, the Board shall send the text of such resolutions to all the shareholders.
The shareholders shall vote in writing and return their vote to the Company within the timeline fixed by the Board. Each
manager shall be entitled to count the votes.

(iv) General Meetings shall be held at the time and place specified in the notices.
(v) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the agenda

of the General Meeting, it may be held without prior notice.
(vi) A shareholder may grant written power of attorney to another person (who need not be a shareholder), in order to

be represented at any General Meeting.
(vii) Resolutions to be adopted at General Meetings shall be passed by shareholders owning more than one-half of the

share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting, the shareholders shall be convened by registered
letter to a second General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second General Meeting by a majority of the
votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(viii) The Articles may only be amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least
three-quarters of the share capital.

(ix) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder’s commitment to the Company
shall require the unanimous consent of the shareholders.

(x) Shareholders’ Circular Resolutions are passed with the quorum and majority requirements set forth above and shall
bear the date of the last signature received prior to the expiry of the timeline fixed by the Board.

Art. 12. Sole shareholder. When the number of shareholders is reduced to one (1):
(i) the sole shareholder shall exercise all powers granted by the Law to the General Meeting;
(ii) any reference in the Articles to the shareholders, the General Meeting, or the Shareholders’ Circular Resolutions is

to be read as a reference to the sole shareholder or the sole shareholder’s resolutions, as appropriate; and
(iii) the resolutions of the sole shareholder shall be recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision
Art. 13. Financial year and approval of annual accounts.
13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.
13.2. Each year, the Board must prepare the balance sheet and profit and loss accounts, together with an inventory stating

the value of the Company’s assets and liabilities, with an annex summarising the Company’s commitments and the debts
owed by its managers and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.
13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-

holders’ Circular Resolutions within six (6) months following the closure of the financial year.

Art. 14. Auditors.
14.1. When so required by law, the Company’s operations are supervised by one or more approved external auditors

(réviseurs d’entreprises agréés).
14.2. The shareholders appoint the approved external auditors, if any, and determine their number and remuneration

and the term of their mandate, which may not exceed six (6) years but may be renewed.

Art. 15. Allocation of profits.
15.1. Five per cent (5%) of the Company’s annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the Legal

Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share
capital.

15.2. The shareholders shall determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time, subject to the following conditions:
(i) the Board must draw up interim accounts;
(ii) the interim accounts must show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available

for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of the
last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the Legal Reserve;

(iii) within two (2) months of the date of the interim accounts, the Board must resolve to distribute the interim dividends;
and
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(iv) taking into account the assets of the Company, the rights of the Company’s creditors must not be threatened by the
distribution of an interim dividend.

If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders must refund
the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders shall appoint one
or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and shall determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators shall have full power to realise the
Company’s assets and pay its liabilities.

16.2. The surplus (if any) after realisation of the assets and payment of the liabilities shall be distributed to the share-
holders in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, Managers’ Circular Resolutions and Shareholders’ Circular
Resolutions may be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney may be granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers’ Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Shareholders’ Circular Resolutions, as the case may be, may appear on one
original or several counterparts of the same document, all of which taken together shall constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable law
and, subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time to
time.

Transitional provision

The Company’s first financial year shall begin on the date of this deed and shall end on the thirty-first (31 st ) of December
2016.

Subscription and payment

Apollo EPF II Partnership, represented as stated above, subscribes for twelve thousand five hundred (12,500) shares in
registered form, having a nominal value of one euro (EUR 1) each, and agrees to pay them in full by a contribution in cash
of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500).

The amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) is at the Company’s disposal and evidence of such
amount has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred euro (EUR 1,400).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, its sole shareholder, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

1. The sole shareholder resolved to set at five (5) the number of managers, and further resolved to appoint the following
persons as managers with immediate effect and for an undetermined period:

- Shaun Collins, born on 23 May 1968 in Hinckley, United Kingdom, professionally residing at 25 St. George Street,
London W1S 1FS, United Kingdom

- Patrick Mabry, born on 20 December 1974 in Austin, Texas, USA, professionally residing at 44, Avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg; and

- Jason Stramel, born on 26 December 1979 in Denver, Colorado, USA, professionally residing at 44, Avenue J.F.
Kennedy, L- 1855 Luxembourg.

- Matthias Prochaska, born on 7 October 1979 in Koblenz, Germany, with professional address at 44, avenue John F.
Kennedy, L- 1855 Luxembourg;

- Carlo Heck, born on 5 August 1976 in Hamburg, Germany, with professional address at 44, avenue John F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg; and

2. The registered office of the Company is located at 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.
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Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states at the request of the appearing party that this deed
is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of discrepancies, the English version prevails.

Whereof, this notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the date stated above.
After reading this deed aloud, the notary signs it with the authorised representative of the appearing party.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le dix-huit décembre.
Par devant Nous, Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Apollo EPF II Partnership, une société constituée et existante sous les lois des îles Marshall, ayant son siège social à c/

o Trust Company of the Marschall Islands, Trust Company Complex, Ajeltake Island, Ajeltake Road, P.O. Box 1405,
Majuro, MH 96960, Marshall Islands,

représentée par M. Matthias Prochaska, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée
sous seing privé.

Après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, ladite pro-
curation restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "EPF Acquisition Co 55 S.à r.l." (la Société). La Société est une
société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut

être transféré dans cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre
endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification
des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger par
décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements extraordinaires
d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou événements sont de nature
à compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et
l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances.
Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son siège
social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt, prêts, créances et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières
et instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à
la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un
portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de tous types de titres et instruments
de dette ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment les revenus de tous emprunts, à ses filiales,
sociétés affiliées (comprenant société mère et société soeur), ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également
consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de
ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en
faveur de toute autre société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée
du secteur financier sans avoir obtenu l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investisse-
ments et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et autres
risques.
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3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société ne sera pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insol-

vabilité, de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par douze mille cinq cents (12.500)

parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune.
5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée

selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.
6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
6.3. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.
6.4. Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord

préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.
6.5. Une cession de parts sociales ne sera opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la

Société ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil luxembourgeois.
6.6. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
6.7. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition:
(i) qu'elle ait des réserves distribuables suffisantes à cet effet; ou
(ii) que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.
7.2. Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront le conseil de gérance (le Conseil).
8.1. Pouvoirs du conseil de gérance
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux associés sont de la compétence du Conseil,

qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.
(ii) Des pouvoirs spéciaux ou limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches

spécifiques.
8.2. Procédure
(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe, sera au

Luxembourg.
(ii) Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24) heures

à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront mentionnées dans la
convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun d'eux
déclare avoir parfaitement connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée. Les

décisions du Conseil seront valablement prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés. Les
décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président
n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
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parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement convoquée
et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (des Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue et
portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation
(i) La Société sera engagée par la signature du gérant unique. La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes

circonstances par la seule signature de tout gérant.
(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute(s) personne(s) à qui des pouvoirs

spéciaux ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux
gérants doit être considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions écrites des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote
(i) Sauf lorsque des résolutions sont adoptées conformément à l'article 11.1. (ii), les résolutions des associés sont adoptées

en assemblée générale des associés (chacune une Assemblée Générale).
(ii) Si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), les résolutions des associés peuvent être

adoptées par écrit (des Résolutions Ecrites des Associés).
(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote
(i) Les associés peuvent être convoqués aux Assemblées Générales à l'initiative du Conseil. Le Conseil doit convoquer

une Assemblée Générale à la demande des associés représentant plus de dix pourcent (10%) du capital social.
(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant la

date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence doivent être précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Si des résolutions sont adoptées par écrit, le Conseil communique le texte des résolutions à tous les associés. Les
associés votent par écrit et envoient leur vote à la Société endéans le délai fixé par le Conseil. Chaque gérant est autorisé
à compter les votes.

(iv) Les Assemblées Générales sont tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.
(v) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et informés

de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
(vi) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à toute

Assemblée Générale.
(vii) Les décisions de l'Assemblée Générale sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital social.

Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée Générale, les associés sont convoqués par lettre recommandée
à une seconde Assemblée Générale et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale à la majorité des voix exprimées,
sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(viii) Les Statuts ne peuvent être modifiés qu'avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au
moins les trois-quarts du capital social.

(ix) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

(x) Des Résolutions Ecrites des Associés sont adoptées avec le quorum de présence et de majorité détaillés ci-avant.
Elles porteront la date de la dernière signature reçue endéans le délai fixé par le Conseil.

Art. 12. Associé unique. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1):
(i) l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'Assemblée Générale;
(ii) toute référence dans les Statuts aux associés, à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés

doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier; et
(iii) les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.
13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de chaque année.
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13.2. Chaque année, le Conseil doit dresser le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la
valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du
ou des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.
13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes doivent être approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par voie de

Résolutions Ecrites des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l’exercice social.

Art. 14. Commissaires / Réviseurs d'entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, dans les cas prévus

par la loi.
14.2. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises agréés, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémunération

et la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six (6) ans mais qui peut être renouvelé.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la Réserve

Légale). Cette affectation cesse d'être exigée quand la Réserve Légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.
15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au

paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.
15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime

d'émission) sont disponibles pour une distributions, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à
la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires; et

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés.
Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, les

associés doivent immédiatement reverser l'excès à la Société.

VI. Dissolution Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nommeront un ou plusieurs liquidateurs, qui
n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et détermineront leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes, s'il y en a, est distribué aux associés
proportionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, ainsi que les renonciations à celles-ci, peuvent être faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Ecrites des Associés peuvent être établies par écrit, par téléfax, e-mail ou
tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations peuvent être données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions
du Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions légales
pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des résolutions
adoptées par le Conseil par téléphone ou visio-conférence et des Résolutions Ecrites des Associés, selon le cas, sont apposées
sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social de la Société commence à la date du présent acte et s'achèvera le trente et un (31) décembre
2016.
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Souscription et libération

Apollo EPF II Partnership, représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à douze mille cinq cents (12.500)
parts sociales sous forme nominative, d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1) chacune, et de les libérer intégralement
par un apport en numéraire de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500).

La montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) est à disposition de la Société, preuve ayant été donnée au
notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution s’élèvent
approximativement à mille quatre cents euros (EUR 1.400).

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l’associé unique de la Société, représentant l’intégralité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre de gérants est fixé à cinq (5) et les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants de la Société
avec effet immédiat et pour une durée indéterminée:

- Shaun Collins, né le 23 mai 1968 à Hinckley, Royaume-Uni, ayant son adresse professionnelle au 25 St. George Street,
Londres W1S 1FS, Royaume-Uni

- Patrick Mabry, né le 20 décembre 1974 à Austin, Texas, USA, ayant son adresse professionnelle au 44, Avenue J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg; et

- Jason Stramel, né le 26 décembre 1979 à Denver, Colorado, USA, ayant son adresse professionnelle au 44, Avenue
J.F. Kennedy, L- 1855 Luxembourg.

- Matthias Prochaska, né le 7 octobre 1979 à Koblenz, Allemagne, ayant son adresse professionnelle au 44, Avenue J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg;

- Carlo Heck, né le 5 août 1976 à Hamburg, Allemagne, ayant son adresse professionnelle au 44, Avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg; et

2. Le siège social de la Société est établi au 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d’une traduction française et qu’en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu’en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, ceux-ci ont signé avec le notaire instru-

mentant, le présent acte.
Signé: M. Prochaska et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 21 décembre 2015. 2LAC/2015/29375. Reçu soixante-quinze euros EUR

75,-
Le Receveur (signé): André MULLER.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 décembre 2015.
Référence de publication: 2016001061/489.
(150240840) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Comex Euro Developments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5752 Frisange, 33A, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 169.424.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Comex Euro Developments S.A.
Référence de publication: 2016064339/10.
(160026126) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2016.
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Chauffage Sanitaire Thill Claude s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3509 Dudelange, 31A, rue Michel Lentz.

R.C.S. Luxembourg B 44.766.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016064362/10.
(160026282) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2016.

Eurofins Scientific SE, Société Européenne.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 167.775.

La société prend acte que:
- M. Gilles Gérard Jean Henri MARTIN, Administrateur et Président ainsi que Directeur Général, réside désormais

professionnellement au 48, Avenue Herrmann-Debroux, 1160 Bruxelles, Belgique.
- M. Yves-Loïc Jean Michel MARTIN, Administrateur et Directeur Général Délégué, réside désormais professionnel-

lement au 48, Avenue Herrmann-Debroux, 1160 Bruxelles, Belgique.
- Mme Valérie Anne Marie HANOTE, Administrateur, réside désormais professionnellement au 48, Avenue Herrmann-

Debroux, 1160 Bruxelles, Belgique.
- Hugues Pierre Marie VAUSSY, Directeur Général Délégué, réside désormais professionnellement au 48, Avenue

Herrmann-Debroux, 1160 Bruxelles, Belgique.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Value Partners S.A.
Référence de publication: 2016050898/18.
(160007818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2016.

Borletti Group Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1148 Luxembourg, 16, rue Jean l'Aveugle.

R.C.S. Luxembourg B 116.174.

Le bilan au 31/12/2015 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016064280/9.
(160026131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2016.

Armat Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 176.840.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.
Référence de publication: 2016064259/10.
(160026265) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2016.

EAVF BEN Meckenheimt Sàrl, Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 130.404.

En date du 23 décembre 2015, le contrat de domiciliation entre SGG S.A. et la société EAVF BEN Meckenheimt S.à
r.l. (en faillite), établie au 412F, route d'Esch, L-1030 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous
le numéro B130404 a été résilié et met donc fin à la convention de domiciliation avec effet au 23 décembre 2015.
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Fait à Luxembourg, le 12 janvier 2016.
Certifié sincère et conforme
Pour EAVF BEN Meckenheimt S.à r.l.

Référence de publication: 2016050875/12.
(160007118) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2016.

EAVF BEN Merkstein Sàrl, Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 130.386.

En date du 23 décembre 2015, le contrat de domiciliation entre SGG S.A. et la société EAVF BEN Merkstein S.à r.l.
(en faillite), établie au 412F, route d'Esch, L-1030 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le
numéro B130386 a été résilié et met donc fin à la convention de domiciliation avec effet au 23 décembre 2015.

Fait à Luxembourg, le 12 janvier 2016.
Certifié sincère et conforme
Pour EAVF BEN Merkstein S.à r.l.

Référence de publication: 2016050876/12.
(160007115) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2016.

EF Investments (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-8009 Strassen, 19/21, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 148.103.

EXTRAIT

En date du 10 Décembre 2015, il a été convenu par les Gérants de la Société:
- D'accepter la démission de Monsieur Johny Seré avec effet immédiat;
- De nommer Monsieur Edwin Niers, résidant professionnellement au 10 Grafenauweg, CH-6300 Zug en tant que gérant

de la Société avec effet immédiat, son mandat arrivant à échéance lors de l'Assemblée Générale Annuelle devant se tenir
en 2016.

Référence de publication: 2016050884/14.
(160007817) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2016.

ENTENTE DES PLUS GRANDES MANIFESTATIONS FOLKLORIQUES DU GRAND-DUCHE DE LUXEM-
BOURG, Association sans but lucratif.

Siège social: L-7593 Beringen, 1, Am Kaesch.
R.C.S. Luxembourg F 4.196.

Kapitel 1

Art. 2. Die Vereinigung hat ihren Sitz in MERSCH

Kapitel 2

Art. 8. 10000 Franken 500,00 €

Kapitel 5

Art. 24. wird enfernt

Art. 26. 10000 Franken 500,00 €
Référence de publication: 2016050888/15.
(160009474) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2016.

Epic Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 85.535.

EXTRAIT

En date du 7 janvier 2016, l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:
- La démission de Monsieur Wim Rits, en tant qu'administrateur, est acceptée avec effet au 31 décembre 2015.
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- Madame Barbara Neuerburg, avec adresse professionnelle au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est élue
nouvelle administratrice de la société avec effet au 1 er janvier 2016 jusqu'à la prochaine assemblée générale en 2022.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 8 janvier 2016.
Référence de publication: 2016050890/14.
(160007315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2016.

EUREPA DEV S.A., Société Anonyme,
(anc. EUREPA DEV S.à r.l.).

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.
R.C.S. Luxembourg B 173.905.

Extrait des décisions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 23 décembre 2015

Est nommé administrateur supplémentaire, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur
les comptes annuels au 31 décembre 2019, Monsieur Amaury VERGELY, administrateur de sociétés, demeurant au 39,
boulevard de Montmorency, F-75016 Paris.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 12 janvier 2016.
Référence de publication: 2016050892/13.
(160007349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2016.

Eurofins GSC Finance Succursal LUX, Succursale d'une société de droit étranger.
Adresse de la succursale: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 127.045.

La société prend acte que:
- M. Yves-Loic Martin, administrateur, réside désormais professionnellement au 48, Avenue Herrmann-Debroux, 1160

Bruxelles, Belgique.
- M. Gilles Martin, administrateur, réside désormais professionnellement au 48, Avenue Herrmann-Debroux, 1160

Bruxelles, Belgique.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Value Partners S.A.
Référence de publication: 2016050897/14.
(160007819) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2016.

European Assist S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 53, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 56.103.

Extrait du Procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire de la Société Anonyme European Assist tenue en date du 22
décembre 2015 en son siège social

L'Assemblée renouvelle le mandat des administrateurs suivants pour une période de six ans, prenant fin lors de la réunion
de l'Assemblée Générale Ordinaire se tenant en 2021:

- Anne VANDEGAART, domiciliée rue Pierre Lecharlier 52/5, B-4430 Ans,
- Christine VENNEMAN, domiciliée 53, Gruuss-Strooss à L-9991 Weiswampach,
- Jean-Louis ROISEUX, domicilié 9/A rue des Messes à B-4500 Huy.
Le mandat du Commissaire aux Comptes attribué à Fidalpha SA, 9, avenue Guillaume à L-1651 Luxembourg, est

prolongé pour une période de un an se terminant lors de l'Assemblée Générale Ordinaire se tenant en 2016.

Benoît Sonveau / Christine Venneman / Jean-Louis Roiseux
Président / Secrétaire / Scrutateur

Référence de publication: 2016050900/18.
(160007730) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2016.
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Eurowest Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 110.289.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire de la Société tenue en date du 04 janvier 2016 que:
1- Le mandat des administrateurs suivants a été renouvelé et ce jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui statuera sur

les comptes arrêtés au 31 décembre 2015:
- Monsieur Rémy Demesse, en tant qu'administrateur;
- Monsieur Peter Wilhelm, en tant qu'administrateur;
2- Le mandat de Réviconsult S.à r.l., en tant que Commissaire de la Société, a été renouvelé et ce jusqu'à l'assemblée

générale ordinaire qui statuera sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2015.
3- Monsieur Bruno Beernaerts a démissionné de sa fonction d'administrateur.
4- Monsieur Olivier Liégeois, né le 27 octobre 1976 à Bastogne (Belgique), avec adresse professionnelle au 12, rue Jean

Engling, L-1466 Luxembourg, a été nommé en tant qu'administrateur de la Société, avec effet au 1 er janvier 2016. Son
mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2015.

5- Le siège social de la Société a été transféré au 12, rue Jean Engling, L-1466 Luxembourg, avec effet au 1 er janvier
2016.

Par ailleurs, nous vous informons du changement d'adresse de Monsieur Rémy Demesse, qui est dorénavant 12, rue
Jean Engling, L-1466 Luxembourg, ainsi que de Réviconsult S.à r.l. qui est dorénavant 24, avenue Victor Hugo, L-1750
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour extrait conforme
Luxembourg, le 12 janvier 2016.
Référence de publication: 2016050904/27.
(160007533) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2016.

Novus Capital Luxembourg S.A., Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 151.433.

Les comptes annuels au 31 mars 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016063924/9.
(160025083) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2016.

PATRIZIA Real Estate 39 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 180.705.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016063960/9.
(160025460) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2016.

PATRIZIA Real Estate 70 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 182.700.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016063961/9.
(160025590) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2016.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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